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REçU LE

GRAND PORT MARITIME DE DUNKERQUE
Règlement local pour le transport et la manutention des marchandises dangereuses ou polluantes au port de Dunkerque

ARRETE PORTANT APPROBATION DU PLAN DE RECEPTION ET DE TRAITEMENT

DES DECHETS D'EXPLOITATION DES NAVIRES DU PORT DE PECHE SITUE DANS

LA CIRCONSCRIPTION MARITIME DU GRAND PORT MARITIME DE

DUNKERQUE

LE PREFET DE LA REGION NORD PAS DE CALAIS

PREFET DU NORD

OFFICIER DE L'ORDRE NATIONAL DE LA LEGION D'HONNEUR

COMMANDEUR DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu le code des Transports;

Vu le code de l'environnement;

Vu la loi n"2001-43 du 16 janvier 2001 modifiée portant diverses dispositions d'adaptation

au droit communautaire dans le domaine des transports ;

Vu la directive européenne 2000/59/CE sur les installations de réception portua¡res pour les

déchets d'exploitation des navires et les résidus de cargaison ;

Vu le décret n"2003-920 du 22 septembre 2003 portant transposition de la directive

2OOO/59/CE sur installations de réception portuaires pour les déchets d'exploitation des

navires et les résidus de cargaison ;

Vu le décret n"2005-255 du 14 mars 2005 portant diverses dispositions d'adaptation au droit
communautaire dans le domaine portua¡re et modifiant le code des ports maritimes;

Vu l'arrêté ministériel du 2tjuillet 2004 relatif au plan de réception et de traitement des

déchets d'exploitation et des résidus de cargaison des ports maritimes;

Vu l'arrêté du 7 juillet 2009 portant modification de l'arrêté du 2Ljuillet 2OO4 ;

RÉPUBL¡QUE FRANçAISE

pnÉprr DU NoRD



Vu la décision du directoire n" 2O18/86 du Grand Port Maritime de Dunkerque en date du 01

août 2018;

Considérant que le précédent plan établi le 05 Août 2015 avait une validité de trois ans et

qu'il convient de le réviser;

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire général de la préfecture du Nord par intérim ;

TE

ARTICLE L : le plan de réception et de traitement des déchets d'exploitation des navires

annexé au présent arrêté est approuvé.

ARTICLE 2 : ce plan est établ¡ pour une période de trois ans en application de l'article R53L2-

90 du Code des Transports

ARTICLE 3 : en cas de modification significative des conditions d'exploitation du port ayant

des répercussions sur les besoins en installations portuaires de réception des déchets

d'exploitations, le plan est mis à jour et approuvé dans les mêmes conditions que le plan

initial.

ARTICLE4 : Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture du Nord par intérim et Madame

la responsable de la Criée du Port de Pêche sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de

l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la

préfecture du Nord.

Fait à Lille, le.l I AQU 2018

Le Préfet,

Pour le préfet et ation
Le Secréialre int

Thierry MAILLES
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PORT DE PECHE

(( Cooperat¡ve maritime de Dunkerque))

PLAN DE RECEPTION ET DE TRAITEMENT

DES DECHETS D'EXPLOITATION EN

PROVENANCE DES NAVIRES





GRAND PORT MARITIME DE DUNKERqUE
Règlement local pour le transport et la manutention des marchandises dangereuses ou polluantes au port de Dunkerque

ANNEXE

A L'ARRETE PORTANT APPROBATION DU PLAN DE RECEPTION ET DE

TRAITEMENT DES DECHETS D'EXPLOITATION DES NAVIRES DU PORT DE PECHE

SITUE DANS LA CIRCONSCRIPTION MARITIME DU GRAND PORT MARITIME DE

DUNKERqUE



GRAND PORT MARITIME DE DUNKERQUE

Règlement local pour le transport et la manutention des marchandises dangereuses ou polluantes au port de Dunkerque

ANNEXE 2

A L,ARRETE PORTANT APPROBATION DU PLAN DE RECEPTION ET DE

TRAITEMENT DES DECHETS D,EXPLOITATION ET DES RESIDUS DE CARGAISON

DES NAVIRES DU GRAND PORT MARITIME DE DUNKERQUE



COOPERATIVE ilARlTlirtE DE DUNKERQUE
Société anonyme coopérative à capital variable

PLAN DE RECEPTION ET DE TRAITEMENT DES DECHETS D'EXPLOITATION DES NAVIRES DE PECHE

Réf . Directive Européenn e 2OOO/59 tCE et Arrêté du 2l juittet 2004 retatif aux plans de
Réception et de traitement des déchets d'exptoitation et des résidus de cargaison dans les ports
maritimes

SOl,tl,{AIRE

Préambule
a) Gestion du document,
b) Objectifs du ptan,
c) Cadre réglementaire et juridique,
Textes relatifs à ta prévention des poltutions en mer,
Principales références en matière de gestion des déchets

l. Champ d'application

l.f Périmètre
1.2 Les déchets d'exploitation

1.2.1 Les déchets sotides d'exploitation
1.2.1.1 Les déchets non dangereux : déchets olìmentaires et ordures
ménogères, popier, bois, emballoges,.-
1.2.1,2 Les déchets dongereux
1.2.1.3 Les déchets divers (voìle, cordage, pêche....)

1.2.2 Les déchets tiquides d'exptoitation
1.2,2.1 Les boues d'hydrocarbures (sludges)
1,7,2,2 Les huiles usagées
1.2.2.3 Les eaux usées ou eaux noires et grises (sewage)
1.2.2.4 Les eoux de lavage

[r ngsqlEtíon-gg tvpe et caoacité des installations de réceotion du Port de Pêche
11.1 Déchets sotides d'exptoitation
ll.2 Déchets tiquides d'exptoitation

lll. Þescription dé il
et des rë¡ldus de c¡rq*!¡on des navires

lll. I Déchets solides d'exptoitation
lll.2 Déchets tiquides d'exptoitation

lV. Descrlption du svstème de tarlfication

V. Procédures dq hotÍficåtfoû det insuffisäneet conetatées dðns lllñttâllðäon de récêÞtlon

Vl. Procédures de consultatlon oermênentg

Annexe I :

Plan de situation des instattations de réception des déchets sur te terre-plein du port de pêche
Annexe 2 :

Coordonnées des organismes et sociétés cotlecteurs..



Préambule
a) Gestion du document,

Le ptan de réception et de traitement des déchets d'exptoitation des navires est [e document de
référence permettant à l'ensemble des usagers du port de connaître les dispositions prises par [e
port en matière de cotlecte des déchets et résidus, tes services disponibtes, et leurs conditions
d'utilisation,

Le ptan est mis à ta disposition des usagers qui sont invités à en prendre connaissance au bureau du
port de pêche.

b) Objectífs du plan,
L'attention des usagers du Port de pêche sera rappetée sur t'obtigation tégate de dépôt
systématique, dans les installations appropriées, des déchets et résidus de cargaisons produits par
(eurs navires par l'intermédiaire d'un affichage du Eureau du port de pêche ainsi que dans une
révision du règtement intérieur.

c) Cadre régtementaire et juridique,

Textes relatifs à la prévention des pollutions en mer

Princípaux règlements ìnternotìonaux et européens
La convention internationate de Londres du 2 novembre 1973 retative à la prévention de [a pollution

par les navíres, comptétée par [e protocote du 17 fêvrier 1978 dit .. Convention IIAARPOL 73178 - et
te protocole de 1997 officiatisant l'appellation . Iv{ARPOL " quand il est fait référence à la
Convention comptète avec ses six annexes, constitue [e fondement de [a prévention et de ta

répression de [a poltution en mer des navires.

La Directive 2000-59 du 27 novembre 2000 (modifiée par [a directive20AT-71lCEdu 13 décembre

2007) retative aux instatlations de réception portuaires pour tes déchets d'exptoitation des navires

et leurs résidus de cargaison a pour objectif de renforcer [a protection du mitieu marin en réduisant

notamment tes rejets itticites de déchets d'exptoitation et de résidus de cargaison des navires par

t'amélioration de disponibitité et de t'utitisation des instaltations de réception portuaires.

¡ 1973 pour [a prévention de ta pottution par tes navires, modifiée par [e protocole du 17

février 1978 (I,IARPOL73t78'tainsi gue tes déchets tiés à ta cargaison tets que définis par

l'Organisation maritime intemationate pour [a mise en æuvre de t'annexe V de cette
convention ;

. Résidus de cffcêlsoq : les restes de cargaison à bord relevant des annexes I et ll de ta

même convention gui demeurent dans [es cales ou dans les citernes à cargaison après ta fin
des opérations de déchargement et de nettoyage, y compris les excédents et quantités

déversés lors du chargement ou du déchargement.

Cette directive s'apptique :

. à tous les navires, y compris les navires de pêche et les bateaux de plaisance, quetque soit
leur pavitton, faisant escate dans un port d'un Etat membre ou y opérant, à I'exception des

navires de guerre et autres navires appartenant à un Etat ou exploité par un Etat utitisés à

des fins gouvernementales et non commerciates.
. à tous les ports des Etats membres dans lesquets tes navires visés au point ci-dessus font

habituetlement escate.

Cette directive fixe des prescriptions aux :

. propriétaires de navires, qui doivent :

- déposer tous tes déchets d'exptoitation dans une instatlation de réception portuaire,
¡ autorités portuaires ou organismes appropriés, qui doivent :

- étabtir et mettre en (Euvre un plan de réception et de traitement des déchets ;



Le champ d'application de cette réglementation, en ce qui concerne les résidus et les déchets, est
cetui de [a convention lvlARPOL, qui distingue deux grandes classes de déchets produits par les
navires entrant dans [e cadre de [a directive

Déchets d'exnloitation des navires : tous tes déchets, y compris les eaux usées, et les résidus
autres que les résidus de cargaison qui sont produits durant I'exploitation d'un navire et qui relèvent
des annexes l, lV et V de [a convention internationate de

- soumettre [e ptan de réception et de traitement des déchets à une ré approbation au
moins tous tes trois ans ;

- mettre à disposition des navires des instattations de réception portuaires adéquates ;- veitter à ce que les coûts des installations de réception portuaires, y compris [e
traitement et l'élimination des déchets, soient couverts par une redevance perçue sur
les navires.

A t'autorité administrative de t'Etat du port, qui doit assurer [e contrô[e.

L'annexe I de ta Directive fixe les prescriptions concernant les ptans de réception et de traitement
des déchets dans les ports.

Príncìpaux règlements en droit fronçoís
Loi 2001-43 du 16 janvier 2001 modifiée portant diverses dispositions d'adoption au droit
communautaire dans [e domaine des transports ;

. Qec¡'et n' â003-920 du 22 septembre 2003 portant transposition de ta directive 2O0Ol59lCE
sur les installations de réception portuaires pour les déchets d'exptoitation des navires et les
résidus de cargaison et modifiant [e code des ports maritimes ;

r A,rrêjé du 7 iuittet 2009 portant modificâtion de tarrêté du 21 juittet 2004 retatif aux ptans
de réception et de traitement des déchets d'exploitation et des résidus de cargaison dans
les ports maritimes

r Çode des Transoorts

o L'articte 5333.15 du code des Transports interdit tout dépôt d'engins de pêche tels que
funes, chatuts et fitets sur tes terre-pteins,

Cette réglementation s'apptique à l'ensembte des ports maritimes, quetle que soit teur activité
(commerce, pêche, ptaisance) et quelte que soit leur statut.

a

o Article L5334-7
¡ Article 15334-8
o Article 15334-9
r Articte 15334-10
¡ Article 15336-f I

Partie légistative

e Article R5321-1

Articte R5321-16
o Articte R5321-45
o Articte R5321-49
I Artïcte R5321-51

Partie réglementaire

code des transports

Principales références en matière de gestion des déchets



a Directive (UE)n" ZO15l2O87 du18t11/15 modifiant l'annexe ll de ta directive 7000l59lCE sur les

installations de réception portuaires pour tes déchets d'exptoitation des navires et les résidus de

cargaison

Directive n" 2007t71/CE du 13/12107 modifiant l'annexe ll de ta directive 20A0l59lCE du Partement

européen et du Conseil sur les instattations de réception portuaires pour les déchets d'exptoitation

des navires Lt tes résidus de cargaison

Directive n" 2000t59lCEdu27l11/00 sur tes instattations de réception portuaires pour les déchets

d'exptoÍtation des navires et les résidus de cargaison Déclaration de ta Commission

Directive 2008/1 12tCE du Partement européen et du conseil du l6 décembre 2008, modifiant tes

directives 76t7681C88,88/378tCEE et 1999/13/CE du Conseit ainsi que les directives 2000/53/CE,

2OO2lg6tCE et2OO4l42lCE du Partement européen et du conseit afin de les adapter au règtement

(CE) n" 127212008 relatif à ta ctassification, à l'étiquetage et à I'embatlage des substances et des

métanges,

Code de t'Environnement et notamment les artictes L,124'1, L.541-1à 50 (Lois n'75'633 du 15

juitlet 1975 et n"92-646 du 13 juittet 1992r,

. Chamn d'aooli$atlol!

1.1 Périmètre
Le port de pêche est situé dans [a circonscription du Grand Port Maritime de Dunkerque.

Le port de pêche actuel est géré de façon autonome par ta . Coopérative Maritime de Dunkerque '
depuis 1"' juitlet 1996.

Créée en l9ó3, ta Coopérative Maritime de Dunkerque gère de façon autonome te port de pêche

actuet depuis 1e'juittet 1996.

A ce jour, la Coopérative Maritime de Dunkerque fournit des prestations de services pour le compte

Oe fO naíires coopérateurs (Cf. tiste ci - deisous), ce dans [e cadre de ses activités principates

susmentionnées :

a

a

a

a

l/.2955
624t53

588 772

s¿7 390

285

926 159

922369

815 511

778 630

779894
735 810

734928

72r220
659 ¿186

659450

BROCELIANDE
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FILOU

MA GONDOTT

RAMBO II

MANOOTCHE

BELOIJGA

SANSESIA

SAINT MARIN

P,TIT PECI{EUR

MARINE OCEANE

tAU GRE

BARA,KA

OBELIX

AtEXtS I
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Au quotidien et en complément de ces navires coopérateurs, la Coopérative Maritime de Dunkerque
fournit, annuettement, en gasoil, en avitailtement et en services à quai, tes 3 navires conchyticotes
suivants :

78r466
a7(t6?Â

7413A7

LOANN

EPAIII,ARD

EVA

Lors de [a campagne . Sote - 2018 ., [a CoopératÍve Maritime de Dunkerque a vendu les productions
de 13 navires de pêche supplémentaires, non coopérateurs et ayant débarqué dans [e port de
Dunkerque. Cette activité a été comptétée par [a vente de gasoil et [a fourniture d'avitaitlement
(Cf. tiste des navires concernés ci - dessous) :

9O5 1¿¡l

851tr50

813â5¿

71t Árf
735424

715 17q

71¿ nÂ1

6qû 75q

-11À\ô7
774496

711i¡74

¡1O2070

20177)

NO STRFSS

t-otc il

DRENNECK

NFRFIñF( II

IOPHEUE

PROVIDFNCF

OUENGOAITX

STTHRI(TôPT{F II

r).ìN IIIRI II

IEXOCET

MFIITHK

ÊSSEF

GRIETIE GEÊRTRIIIDA

Emballages, papier et carton
¡ Ces déchets sont composés d'embaltages papier/carton,
atimentaires, ftacons et bouteittes en verre non souillés

plastique, bríques
par des produits

En termes d'accueil, la Coopérative Maritime est capable de recevoir entre 12 et 14 navires sur des
pontons ftottants et 5 navires le long des quais.

l[ est important de soutigner que sans I'appui technique du port de ptaisance du Yacht Ctub de ta
Mer du Nord (Y.C.M.N.), la liste des navires précédemment citée n'aurait pu être aussi importante,
En effet, [a Coopérative Maritime a une capacité restreinte à accueiltir des navires supptémentaires
en raison d'un nombre de place timitée sur ses pontons et de [a difficutté à accueiltir des navires à
quai en raison de [a dangerosité de mettre des navires en couple et de l'absence de po¡tons
supplémentaires.

Ptus spécifiquement, ta Coopérative Maritime de Dunkerque assure annueltement ta fourniture de
gasoit à 48 navires dont les profils d'activités sont tes suivants :

. 1ó navires de pêche coopérateurs,
r 13 navires de pêche non coopérateurs vendant à ta criée,
. 10 navires de pêche non coopérateurs ne vendant pas à [a criée,
. 3 navires conchylicoles,
r 1 navire de [a S,N.S.M.,
r 5 navires ayant d'autres activités.

Pour mémoire, en hiver 2017 - 2018, deux chatutiers boutonnais (travailtant en Mer du Nord) sont
venus débarquer å Dunkerque, s'en servant comme base avancée et leur permettant ainsi de faire
des économies substantielles de gasoil en ne redescendant pas sur Boulogne Sur Mer.

1.2 Définition des dÉchets d'exoloitgtion produits oar les navires

1.2.1 Déchets sotides d'exptoitation

Déchets ménagers :
o Déchets alimentaires et ordures ménagères

o Ce sont des déchets solides issus principalement de [a vie interne des navires
de pêche. lts sont stockés à bord en sacs poubeltes.

o



toxiques et de vieux papiers (Journaux, magazines, ....). Les navires de pêche

ne sont pas concernés.

Déchets industriels spéciaux
o Batteries, pites, fittres à huite, chiffons souÍltés...etc

Déchets professionnets (pêche )
o Filets et cordages.

Majoritairemeñt, tes déchets professionnels se timitent à des fitets en potyester

Rapoel :

La coltecte des déchets suivants est règlementée. En aucun cas, its ne doivent être déposés avec tes

ordures ménagères :

- Produitspyrotechnique
- Pots de peinture
- Embattages et bidons souittés
- Huites usagées
- Batteries
- Filtres à huite
- Tubes fluorescents, Pites
- Produits toxiques, tiquides de refroidissement, produits photos

Et de manière générale, tout déchet dangereux signatés par' dans te catatogue européen des

déchets, pubtié õn anne"" de la décision de ta commission européenne du 3 maí 2000 (2000/532lCE

modifiée).

2.2.2 Déchets tÌqVfdF¡

,/ Les hulles usagées
o Ce sont tes huites récottées, essentieltement à partir des opérations de vidanges

mécaniques.

Les eaux de cales machines
o Ge sont des eaux de nettoyage des machines chargées en hydrocarbures. Les navires

reçus au port de pêche ne sont pas concernés.

Les eaux grises ou noires

" CJ sont les eaux usées issues des cuisines, lavabos et douches (eaux grises) ou des

sanitaires (eaux noires). Les navires reçus au port de pêche ne sont pas concernés.

TvÞe,et cppgctté-dqsJnstall¡tlons de réGeptloq-dq Loft de Þåche

Déchets solldes d!éxPlóttatlon

Déchets ménagers lvoir otan en annexe 1)

Les déchets ménagers sont recueiltis dans une benne d'environ 2 m2 mise à la disposition des

navires de pêche à ta sortir des pontons. La coltecte de ces déchets se fait, toutes les semaines, par

les camions de la Communauté Urbaine de Dunkerque

t.

1.1

1.1.1



Photosraphie I

PÉchçts non.recvctabtes (type ordures ménagères non triées)

Une zone est réservée à une benne est vidée toute sema¡nes.

Photoeraohie 2

1,1,2 Dechets.lndustriels soéciar{x

ll n'y a pas de tieu de regroupement pour les déchets índustriets spéciaux (batteries usagées) (DlS).
Un affichage est en place précisant l'interdiction de tes disposer dans ]'enceínte à déchet.

Le port de pêche ne se charge pas de teur élimination.

une boite pour le recyclage des pites est en ptace dans ta capitainerie

1.2
1.2.1

Déchêt!¡ liquldes
Huiles usagées {Voir ptan en annexe 1)



2.

Deux réceptacles d'environ 1m3 sont mís à ta disposition des marins dunkerquois. lts sont utitisés
pour collecter les huiles de vidange usagées des moteurs.

1.2.?. Eaux srises et ng,lres

Le port de pêche n'est pas équipé de système de récupération des eaux grlses ou/et noÍres. Cette

situation s'explique d'autant-plus que-tes navires de pêche n'émettent pas d'eaux grises ou/et
noires.

carlaison

2.1 ,@
La cottecte des dechets sotldes se fait par tes camions de ramassage de la Communauté Urbaine de

Dunkerque (Cf. Photographie 2).

2.2 Ppur tes,4è¡hg$*,ilg.uldæ

Les huiles de vidange sont regroupées dans deux réservoirs d'1m3 avant d'être cotlectées par

l'entreprise SEVIA en vue de teui étimination (chaque fois que les réservolrs sont pteins).

3. TarificQtiçn

La Coopérative Maritime de Dunkerque engtobe tes frais de gestion des déchets émis par les navires

de pêche dans [e cadre de la taxe qu'etle retient lors de chaque vente des débarquements des

navires. Cette taxe est évatuée par rapport à un pourcentage fixe sur la valeur de chaque vente.

réception

En cas d'insuffisance ou de dysfonctionnement des instaltations de réception du-port de pêche des

déchets ou encore en cas dé difficuttes rencontrées avec des entreprises privées chargées de ta
cottecte des déchets, tes patrons de pêche sont invités à prendre contact avec [a direction de [a
Coopérative Maritime de Dunkerque :

Directeur Opérationnet: François HENNUYER (sous [a responsabilité du Président - Directeur
Générat, Monsieur Otivier IvIARTEEL) +33 3 28 267A 00.

Le Directeur opérationnet, voire le Président Directeur Générat s'efforceront d'apporter rapidement

une sotution à ta probtématique soulevée.

4.



5. Procédure de consultatlon oermanente

It n'y a pas de procédure de consuttation permanente.

6. 9o.ordonnées des oersonnes charqées de la mise en euvre et du suivi

Détégué opérationnel : François HENNUYER,
Responsabte de la criée : Tony MASSON

7. lnformatlonsoratioues

Annexe I : Plan de situation des instaltations de réception des déchets sur le terre-ptein du port de
pêche
Annexe 2 : Coordonnées des organismes et sociétés cottecteur

;lþl ,w
Pour le prél'et et ¡tinn
Le Secrétaire c¡int

Thierry MATLLES

n



4í13*ta¡¡!r.¡ì*Sffi ¡if F¡:.Èiliåfí.i;:.i-.';,'

., ii, it l' ¡tjr'ii;';."r".''
-" rl 't'

Collecte des d et des déchets non abes :

Collecte

Collecteur
Communauté Urbaine

de Dunkerque

Nom

Pertuis de [a Marine
42 Quai hollande,

Dunkerque

Adresse

03 28 ó2 70 00

Contact

Collecteur
SEVIA

Nom

Parc D'activité De La

Motte Du B Parc
Entreprise lvlotte du
Bois, 62440 HARNES

Adresse

03.21.49.64.30.

Contact
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GRAND PORT MARITIME DE DUNKERQUE
Règlement local pour le transport et la manutention des marchandises dangereuses ou polluantes au port de Dunkerque

ARRETE PORTANT APPROBATION DU PLAN DE RECEPTION ET DE TRAITEMENT
DES DECHETS D'EXPLOITATION DES NAVIRES DES PORTS DE P1AISANCE

(DUNKERQUE NEPTUNED STTUE DANS LA CIRCONSCRIPTION MARITIME DU

GRAND PORT MARITIME DE DUNKERQUE

LE PREFET DE LA REGION NORD PAS DE CALAIS

PREFET DU NORD

OFFICIER DE L'ORDRE NATIONAL DE LA LEGION D'HONNEUR

COMMANDEUR DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu le code des Transports;

Vu le code de l'environnemen|

Vu la loi n"2001-43 du 16 janvier 2001 modifiée portant diverses dispositfons d'adaptation
au droit communautaire dans le domaine des transports ;

Vu la directive européenne 2000/59/CE sur les installations de réception portuaires pour les
déchets d'exploitation des navires et les résidus de cargaison ;

Vu le décret n"2003-920 du 22 septembre 2003 portant transposition de la dírective
20OO/59/CE sur installations de réceptíon portuaires pour les déchets d'exploitation des
navires et les résidus de cargaison ;

Vu le décret n"2005-255 du L4 mars 2005 portant diverses dispositions d'adaptation au droit
communautaire dans le domaine portuaire et modifiant le code des ports maritimes ;

Vu l'arrêté ministériel du 2Ljuillet 2004 relatif au plan de réception et de traitement des
déchets d'exploitation et des résidus de cargaison des ports maritimes;

Vu l'arrêté du 7 juillet 2009 portant modification de l'arrêté du 2l juillet 2OO4 ;



Vu la décision du directoire n" 2OL8/86 du Grand Port Maritime de Dunkerque en date du 01

août 2018

Considérant que le précédent plan établi le 05 Août 2015 avait une validité de trois ans et

qu'il convient de le réviser;

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire général de la préfecture du Nord par intérim ;

ARRETE

ARTICLE 1 : le plan de réception et de traitement des déchets d'exploitatíon des navires

annexé au présent arrêté est approuvé.

ARTICLE 2 : ce plan est établ¡ pour une période de trois ans en application de l'article R5312-

90 du Code des Transports.

ARTICLE 2 : en cas de modification significative des conditions d'exploitation du port ayant

des répercussions sur les besoins en installations portuaires de réception des déchets

d'exploitations, le plan est mis à jour et approuvé dans les mêmes conditions que le plan

initial.

ARTICLE4 : Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture du Nord par intérim et le

Syndicat mixte < Dunkerque Neptune ) sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de

l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la
préfecture du Nord.

Fait à Liile, te 2 9-A0U 2018

Le Préfet,

Pour le préfet r dél n
Le Secréta int

Thierry MAILLES



GRAND PORT MARITIME DE DUNKERQUE
Règlement local pour le transport et la manutention des marchandlses dangereuses ou polluantes au port de Dunkerque

ANNEXE

A TARRETE PORTANT APPROBATION DU PLAN DE RECEPTION ET DE

TRAITEMENT DES DECHETS D'EXPLOITATION DES NAVIRES DES PORTS DE

PL"AlsANcE tt DUNKERQUE NEPTUNE D SITUE DANS tA clRcoNscRtPTtoN
MARITIME DU GRAND PORT MARIT¡ME DE DUNKERQUE



GRAND PORT MARITIME DE DUNKERQUE

Règlement local pour le transport et la manutention des marchandises dangereuses ou polluantes au port de Dunkerque

ANNEXE 2

A TARRETE PORTANT APPROBATION DU PIAN DE RECEPT¡ON ET DE

TRAITEMENT DES DECHETS D,EXPLOITATION ET DES RESIDUS DE CARGAISON

DES NAVIRES DU GRAND PORT MARITIME DE DUNKERQUE
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Plan de situation des installations de réception des déchets
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Poft du Bassin du Commerce
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P.o4 du Bassin de la Marine
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Ports de plaisance r< DUNKERQUE NEPTUNE D

Port du Grand Large, Port du bassin du Commerce,

Port du bassin de la Marine
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Réf. Directive européenne 2000/59/CE et l'arrêté du 2t juillet 2004 relatif aux plans de

réception et de traitement des déchets d'exploitation et des résidus de cargaison dans les
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PREAMBULE

a) Gestion du document

La Régie des Ports de Plaisance de Dunkerque Neptune, assure la gestion des trois ports de

plaisance situés au cæur de Dunkerque et assure la responsabilité de mise en æuvre du

plan.

Conformément à l'article R 5312-90 du Code des Transports, ce plan est soumis à une

révisíon triennale ou à chaque modification notable, notamment à l'occasion de

renouvellement d'agréments ou en cas d'évolution de la réglementation.

blObjectifs du Plan

Les Ports de Plaisance < DUNKERQUE NEPTUNE > de Dunkerque mettent en æuvre, au

travers de leur plan de réception des déchets d'exploitation et des résidus de cargaison en

provenance des navires, les prescriptions de la Directive 2000-59 (modifiée par la directive

2OO7-7tlCE du 13 décembre 2007) relative aux << lnstallations de réception portuaires pour

les déchets d'exploitation des navires et des résidus de cargaison >r et sa transposition en

droit français (Décret n" 2003-920 du 22 septembre 2003).

Ce plan est le document de référence permettant à l'ensemble des usagers des Ports de

Plaisance ( DUNKERQUE NEPTUNE r de connaître les dispositions en mat¡ère de collecte des

déchets et résidus, les services disponibles et leurs conditions d'utilisation.

Le plan est consultable au bureau du port et sur le site internet du port

www.dunkerque-ma rina.com

c) Cadre réglementaire et juridique

Textes relatifs à la prévention des pollutions en mer

P ri nci pa ux règ I e ments i nte rnatio na ux et e u ro pée ns

La convention internationale de Londres du 2 novembre 1973 relative à la prévention de la

pollution par les navires, complétée par le protocole du 17 février 1978 dit <r Convention

MARPOL 73178 ¡r et le protocofe de t997 officialisant l'appellation a MARPOL l quand il est

fait référence à la Convention complète avec ses six annexes, constítue le fondement de la
prévention et de la répression de la pollutíon en mer des navires.

La Directive 2000-59 du 27 novembre 2000 (modifiée par la directive 2OO7-71/CE du 13

décembre 2007) relative aux installations de réception portuaires pour les déchets

d'exploitation des navires et leurs résidus de cargaison a pour objectif de renforcer la

protection du milieu marin en réduisant notamment les rejets illicites de déchets

d'exploitation et de résidus de cargaison des navíres par l'amélioratíon de disponibilité et de

l'utilisation des installations de réception portuaires,
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Le champ d'application de cette réglementation, en ce qui concerne les résidus et les

déchets, est celui de la convention MARPOL, qui distingue deux grandes classes de déchets

produits par les navires entrant dans le cadre de la directive

r:touslesdéchets,ycomprisleseauxusées,etles
résidus autres que les résidus de cargaison qui sont produits durant I'exploitation

d'un navire et qui relèvent des annexes l, lV et V de la convention internationale de

1973 pour la prévention de la pollution par les navires, modifiée par le protocole du

17 février 1978 (MARPOL73178) ainsi que les déchets liés à la cargaison tels que

définis par l'Organisation maritime internationale pour la mise en æuvre de I'annexe

V de cette convention ;

. Bégldgt-dÊ-g3¡¡aisoq : les restes de cargaison à bord relevant des annexes I et ll de

la même convention qui demeurent dans les cales ou dans les citernes à cargaison

après la fin des opérations de déchargement et de nettoyage, y compris les

excédents et quantités déversés lors du chargement ou du déchargement'

Cette directive s'applique :

¡ à tous les navires, y compris les navires de pêche et les bateaux de plaisance, quelque

soit leur pavillon, faisant escale dans un port d'un Etat membre ou y opérant, à

l'exception des navires de guerre et autres navires appartenant à un Etat ou exploité

par un Etat utilisés à des fins gouvernementales et non commerciales.

o à tous les ports des Etats membres dans lesquels les navires vísés au point ci-dessus

font habituellement escale.

Cette directive fixe des prescriptions aux :

o propriétaires ou skippers de navires, qui doivent :

- déposer tous les déchets d'exploitation dans une installation de réception

portuaire,

r autorités portuaires ou organismes appropriés, qui doivent :

- établir et mettre en æuvre un plan de réception et de traitement des déchets ;

- soumettre le plan de réception et de tra¡tement des déchets à une ré

approbation au moins tous les trois ans ;

- mettre à disposition des navires des instellations de réception portuaires

adéquates;

- veiller à ce que les coûts des installations de réception portuaires, y compris le

traitement et l'élimination des déchets, soient couverts par une redevance

perçue sur les navires.

r A l'autorité administrative de l'Etat du port, qui doit assurer le contrôle.

L'annexe I de la Directive fixe les prescriptions concernant les plans de réception et de

traitement des déchets dans les ports.
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Nota

Principdux règlements en droit lrønçais
Loi 2001-43 du 16 janvier 2001 modifiée portant díverses dispositions d'adoption au droit
communautaire dans le domaine des transports ;

r Pécret n" 2003-910 du 22 seotembre i003 portant transposition de la directive
2OOO/59/CE sur les installations de réception portuaires pour les déchets

d'exploitation des navires et les résidus de cargaison et modifiant le code des ports

maritimes;

o Agêté du 7 iu¡llet 2009 portånt modificat¡on de l'arrâté du 21 ¡uillet 20{,tt relatif aux
plans de réception et de traitement des déchets d'exploitation et des résidus de

cargaison dans les ports maritimes

o Code des Transoorts

¡ L'article 5333.15 du code des Transports interdit tout dépôt d'engins de

pêche tels que funes, chaluts et filets sur les terre-pleins,
Cette réglementation s'applique à l'ensemble des ports maritimes, quelle que soit leur
activité (commerce, pêche, plaisance) et quelle que soit leur statut.

Principales références en matière de gestion des déchets

Direc.tive eurabéêtinê 2004/12.JçE du Parlement européen et du conseil du 11 février 2004
modífiant la directive no 94/62lCE relative aux emballages et aux déchets d'emballages,

Directive 2006166/CE du Parlement eurooéen et du conseil du 6 septembre 2006, relative
aux piles et accumulateurs ainsi qu'aux déchets de piles et d'accumulateurs, abrogeant la

directive 91,/157/CEE. modifiée par la directive 2008/103/CEE,

Þírective européenne 2007/71lCE de la Commission du 13 décembre 2007 modifiant
f'annexe ll de la directive 2OOO/59/CE du Parlement européen et du Conseil sur les
Ínstallations de réception portuaires pour les déchets d'exploitation des navires et les
résídus de cargaison,

o Art¡cle 15334-7
¡ Article 15334-8
¡ Article 15334-9
o Article 15334-10
r Article 15336-11

Partíe législative

code des transports

r Article R5321-1
r Article R5321-16
r Article R5321-45
r Art¡cle R5321-46
t Article R5321-49
t Article R5321-51

Partie réglementaire
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Directive 2008/112/CE du Parlement euroþéen et du conseil du 16 décembre 2008,

modifiant les directives761768/CEE,88/378|CEE et 1999/13/CE du Conseil ainsi que les

directives 2OOO/53/CE,2OO2/16/CE et2OO4/42lCE du Parlement européen et du Conseil afin

de les adapter au règlement (CE) n" L272/2OAB relatif à la classification, à l'étiquetage et à

l'emballage des substances et des mélanges,

Code de l'Environnement et notamment les articlesL,t24-1,1.541-1à 50 (Lois

n'75-633 du 15 juillet 1975 et n"92-646 du 13 juillet t9921,

lChamp d'application
l.1Périmètre
Le plan de réception et de traitement des déchets :

- s'applique à tous les navires de plaisance;

- ne concerne que les déchets d'exploitation en provenance des navires

1.2 Les déchets d'exploitation

L'évaluation des besoins en terme d'installation de réception portuaires (collecte, stockage),

a été faite en fonction

J de la classificat¡on MARPOL des déchets d'exploitation et des résidus de cargaison,

J des besoins des navires quifréquentent les ports du Grand Large, du Bassin de la

Marine et du Bassin du Commerce :

Capacité d'accueil :

o Grand Large : 250 places

o Bassin de la Maríne : 170 Places

r Bassin du Commerce : 140 Places

En moyenne sur l'année, les trois ports accueillent 2500 navires de plaisance

de moins de douze Passagers.

J Des installations de réception portuaire (types et capacités) ;

,/ Des déchets d'exploitation produits par les navíres de plaisance.

1.2.L les déchets solides d'exploitation

,/ Déchets non dangereux : déchets alimentaires et ordures ménagères,

emballage et déchets recYclables

J Déchets dangereux (batteries, filtres à huile, chiffons souillés, pots de

peintu re, fû¡ts vid es, solvants, détergents'..

J Déchets divers (voiles, cordage, pêche, '..)

l.Z.l L Les déchets non dangereux :

Les déchets olímentaires et ordures ménogères

Ces déchets, assimilables aux ordures ménagères résiduelles, comprennent le

plus souvent des déchets provenant de la préparation des aliments, du
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huiles de vidange issues des séparateurs eaux de cale, matériel de filtrage des

hydrocarbures ou des gattes).

1.2.2.2 Les huiles usogées

Ces déchets sont assimilables à des déchets dangereux et doivent être traités

comme tels.

1.2.2.3 Les eoux usées ou eaux noires et grises (sewage)

ll s'agit des eaux provenant des cuisines et des installations sanitaires (lavabos,

douches et toilettes).

1.2.2.4 Les eaux de lovage

ll s'agit de résidus liquides, y compris les eaux résiduaires et résidus autres que les

résidus de cargaison (ex : nettoyage de cales), produits durant l'exploitation du

navire et qui relèvent des annexes l, lV et V de la convention MARPOL'

l¡ Description du type et de la capac¡té des installations de réception

portua¡re

ll.t D échets s oli de s d' expl aitatio n

Pour une utilisation optímale, les installations de réception de ce type de déchets doivent

être proches des navires, identifiées de façon visible, offrir un tr¡ sélectif et être vidées

régulièrement de manière à pouvoir assurer une capacité disponible au déposant.

Pour remplir ces conditions, la Régie des Ports de Plaisance Publics de Dunkerque

Neptune met en place une installation fixe de réception des déchets solides d'exploitation

des navires. Cette installation, dénommées < point MARPOL )), assure le tri sélectif et est

destinée à l'usage des navires utilisateurs de nos infrastructures portuaires.

ll.t.2 Déchets liquides d' exploitotion

La Régie des Ports de Plaisance Publics de Dunkerque Neptune met à disposition des

usagers:
- Pour les huiles usagées : un réceptacle figurant sur les plans joints en annexe n"1,

- Pour les eaux noires : 3 bornes sont disponible à l'emplacement indiqué sur les

plans joints en annexe 1.

lll Description détaillée des procédures de réception et de collecte des

déchets d'exploitation et des résidus de cargaison des nav¡res

lll.7 Déchets solides d'exploitation (se reporter à la fiche pratique n"2)

111.2 Déchets liquides d'exploítatìon (se reporter à la fiche pratique n"3)
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nettoiement normal du navire, des débrís de verre, des chiffons non souillés, des

balayures et résidus divers.

Les déchets popier, bois, emballoges,...

Ces déchets sont composés d'emballages en papierfcarton, de plastique, de

briques alimentaires, de flacons et bouteilles en verre et plastique non souillés

par des produits toxiques, de vieux papiers (journaux, magazines ...).

1.2.1,2 Les déchets dongereux

Ces déchets proviennent essentiellement de l'entretien et la maintenance du

navire et plus particulièrement des machines. ll s'agit principalement de chiffons

et d'emballages souillés, de solvants et vernis, de peinture, de batteries, de piles,

d'accumulateurs,...

floppel:
La collecte des déchets suivants est réglementée; en aucun cas ils ne doivent

être déposés avec les ordures ménagères :

J Produits pyrotechniques,

J Pots de peinture,

J Emballages et bidons souillés,

./ Huiles usagées,

J Batteries,

J Filtres à huile,

,/ Tubes fluorescents, piles,

./ Produits toxiques, liquides de refroidissement, produits photos,

Et de manière générale, tout déchet dangereux signalé par 'r dans le

Catalogue Européen des Déchets (CED), publié en annexe de la décision de la

commission européenne du 3 maí2000 (2000/532lCE modifiée)'

1.2.1.3 Les déchets divers (voile, cordage, pêche...)

Filets, casiers, voiles, cordages, flotteurs usagés.

1.2.2 Les déchets liquides d'e{oloitatioJ[

J Les boues d'hydrocarbures (sludges) : eaux souillées par de faibles quantités

d'hydrocarbures.

,/ Les huiles usagées : huiles récoltées, essentiellement à partir des opérations

de vÍdanges mécaniques

J Les eaux usées (eaux grises ou noires) : eaux usées issues des cuisines, lavabos

et douches (eaux grises) ou des sanitaires (eaux noires).

,/ Les eaux de lavage relevant pour la plupart des annexes l, lV et V de MARPOL

1.2.2.L Les boues d'hydrocarbures (sludges) :

Ces déchets liquides proviennent du fonctionnement des machines et de leurs

auxiliaires (séparateur fuel/oil ou d'huile de graissage, huiles de graissage usées,

MtsE A JOUR 2018 PLAN DECHE"| DUNKERQUE NEPTUNE



lV Description du système de tarification

Le système de tarification en vigueur dans les trois ports de plaisance de la Regie des Ports

de Plaisance Publics de Dunkerque Neptune > est le suivant :

Les installations de réception et de traitement des déchets d'exploitation sont mises à

disposition des usagers. Leur coût de fonctionnement est inclus dans la redevance de

location d'anneau.

Les prestations spécifiques telles que le pompage des eaux de cale, eaux noires et des boues

d'hydrocarbures sont assurées par les entrepríses dont la liste figure en annexe 4. La

prestation est commandée et payée directement par !e navire de plaisance.

V Procédures de notification des insuffisances constatées dans les

installations de réception portua¡res

En cas d'insuffisance ou de dysfonctionnement de l'ínstallation de réception des déchets

d'exploitation ou encore en cas de difficultés rencontrées avec les collecteurs, les usagers

sont invités à prendre contact avec le bureau du port :

Yf ålçå'f.,å*Plf.mnf P sui'¡ t't t .¡ i' : ir;"''
,: : .,:, 

r

@ og zB 63 23 oo ,¡,, !1; '-1ì

07 84 43 2233

Un formulaire de réclamation est mis à la disposition des usagers.

Le maître de port s'efforcera d'apporter une réponse écrite à l'ensemble des réclamations dans un

délai maximum d'un mois. f ensemble de ces insuffisances seront mises à l'ordre du jour des

réunions prévues dans le cadre de la concertation permanente.

Vl Procédure de consultat¡on permanente entre les différentes parties
Des réunions se tiennent au moins une fois par an entre les utilisateurs des installations de

réceptÍon des déchets, l'exploitant du port, le bureau du port et les entrepr¡ses qui

participent à la collecte et au traitement des déchets pour analyser les éventuelles

insuffisances constatées, ainsi que les amélíorations à apporter ainsi que les modifications

réalisées ou à entreprendre en matière de procédures et d'installations.
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Vll Types et quantités de déchets d'exploitation des navires reçus et traités

rr&*

Pour le préfet et
Le Secrétaire G

Thierry MAILLES

'?,9 .Aou zriïg 
'"- "

ANNEXE 1

Plan de situation des lnstallations de réception des déchets sur les différents sites

des ports de plaisance de n DUNKËRqUE NEPTUNE u (ports du Grand Large,

du bassin du commerce et de la Marine)

Eaux de cale et hvdrocarburées

Boues

Bidons vides
Piles

Batteries

Huiles usaÊées

Déchets ménagers non recvclables
Déchets ménagers recyclables

Tvpes de déchets

10m 3/an
7m3lan

10 m3 /an

30ke/an
Estimée a l tonne Par an

5m3/an
100 tonnes/an

100 m3/an
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ANNEXE 2

Fiche pratique pour les déchets solides

2.1 Port du Grand Large

2.2 Porl du Bassin du Commerce

Déchets dangereux

Déchets ménagers

non recvclables

Déchets ménagers
recvclables

)échets à traiter

Variable

15m3

10m3

Quantités traitables

Pour les batteries :

STRAP

Pour les piles :

COREP¡LE

Pour les filtres à
huiles, bidons vides
CHIMIREC

Pour les peintures,
solvants

CHIMIREC

C.U.D

C.U.D

Entreprise{s}
chargée(slde la

collecte

Camions et bacs
plastiques (piles)

Camions et bennes

Camions et bennes

Modalités de dépôt
et de collecte

ts ind ustriels spéciaux

hets ménagers non
recyclables

échets ménagers
recvclables

téchets à traiter

Variable

8m3

8m3

Quantités
traitables

Pour les batteries :

STRAP / CASHMETAL

Pour les piles :

COREPILE

Pour les filtres à huiles,
bidons vides

CHIMIREC

our les peintures, solvants
CHIMIREC

C.U.D

C.U.D

Entreprise{s} cha rgée{s}
de la collecte

Camions et bacs
plastiques (piles)

Camions et bennes

Camions et bennes

Modalités de
dépôt et de collecte
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2.3 Port du Bassin de la Marine

Déchets índustr¡els
spéciaux

)échets ménagers non
recvclables

Déchets ménagers
recyclables

Déchets à traiter

Variable

1.4m3

1.4m3

Quantités traltables

Pour les batteries :

STRAP / CASHMFTAL

Pour les Piles :

COREPILE

Pour les filtres à
huiles, bidons vides

CHIMIREC

Pour les peintures,
solvants

CHIMIREC

C.U.D

C.U.D

Entreprise(s!
chargee(s)

de la collecte

Camions et bacs

plastiques (piles)

Camions et bennes

Camions et bennes

Modalités de dépôt
et de collecte
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ANNEXE 3

Fiche pratique pour les déchets liquides

2.1 Port du Grand Large

2.2Portdu Bassin du Commerce

Eaux noires

Eaux de cale

Eau hydrocarburée

Huiles usagées

Déchets à traiter

Rejet vers réseau

2m3lan

5m3

1m3

Quantités traitables

C.U.D

ASTRADEC

REGIE DES PORTS DE

PLAISANCE PUBLICS

DE DUNKERQUE

NEPTUNE

SEVIA SRRHU

Entreprise(sl
chargée(s)

de la collecte

Pompage vers réseau
eaux usées urbain

Container/Camions

Séparateur déshuileur
débourbeurT

Camions

Container/Camions

Modalités de dépôt
et de collecte

Eaux noires

Eaux de cale

Eau hydrocarburée

Huiles usagées

Déchets à traiter

Rejet vers réseau

1m3/an

1m3

Dépôt arand larse

Quantités traitables

C.U.D

ASTRADEC

REGIE DES PORTS DE

PLAISANCE PUBLICS

DE DUNKERQUE

NEPTUNE

SEVIA SRRHU

Entreprise{s}
chargée(s) de

la collecte

Pompage vers réseau
eaux usées urbain

Container/Camions

5éparateur déshuileur

Camions

Container/Camions

Modalités de dépôt
et de collecte
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2.3 Port du Bassin de la Marine

Eaux noires

Eaux de cale

Eau hydrocarburée

Huiles usagées

Déchets à traiter

Rejet vers réseau

1m3/an

1m3

Depot srand large

Quant¡tés tra¡tables

C.U.D

ASTRADEC

REGIE DES PORTS DE

PLAISANCE PUBLICS

DE DUNKERQUE

NEPTUNE

SEVIA SRRHU

Entreprise(s)
chargée(s) de

la collecte

Pompage vers réseau
' eaux usées urbain

Container/Camions

Séparateur déshuileur
débourbeur/

Camions

Container/Camions

Modalités de dépôt
et de collecte
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ANNEXE 4

coordonnées des prestata¡res extér¡eurs et serv¡ces proposés

Déchets liquides d'exploitation (collecte par réseau urbain)

C.U.D. Pertuis de la Marine

BP 5530 - 59386 Dunkerque Cedex 1

Tel :03 28 24 58 80

Fax : 03 28 64 59 51

Déchets liquides d'exploitation (collecte par camion)

SEVIA SRRHU Route d'Harnes

627IO Courrières

Tel : 03 2L49 6430

Fax:03 2t747499

REGIE DES PORTS DE

PLAISANCE PUBLICS DE

DUNKERQUE NEPTUNE

Pertuis de la Marine

BP 5530 - 59386 Dunkerque Cedex 1

Tel :03 28245880

Fax : 03 28 54 59 51

95, rue Charles Auguste Coulomb

ZAC de La PMA

62510 Arques

Tel :03 21 93 60 60

Fax : O3 Zt9372OO

ASTRADEC
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Dechets dangereux (collecte par camion|

STRAP

COREPILE

CHIMIREC

Déchèterie

Quai aux fleurs

1, rue Claude Vandamme

59140 Dunkerque

Tel:03 28241414

Fax :03 28 64 15 54

17, rue Georges Blzet

75016 Paris

Tel :01 55 90 30 90

Fax : 01 56 90 30 99

ZAL de Mussent

62L29 Ecques

Tel :03 2L93OO73

Fax:03 2L934o41'

Qual aux fleurs

592¡t0 Dunkerque

Tel :03 28 59 18 04
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ANNEXE 5

formulaire de notification d'insuffisance d'installation portua¡re de réception de

déchets de navires

Le capitaine d'un navire qui rencontre des difficultés pour évacuer des déchets dans les

installations de réception doit soumettre les renseignements demandés ci-dessous, à la

Capitaineríe.

I RENSEIçNEMENTS CONCERNANT rC NAVTRE

1.1Nom du navire :

1.2 Propriétaire:

1.3 Loneueur:

l.4largeur: ,_

1.6 Port d'immatriculation :

2 RENSE¡GNEMFNTS CO,NCERNANT tE POßT

2.1Nomdelasociétéexp|oitantl'installationderéception(lecaséchéant):-

2.2 Date d'arrivée I JJ_lijlmm/aaaal

2.3 Date de l'événement: JJ_tjlmmlaaaal

2.4 Date de départ . JJ_ûjlmm/aaaa)
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3 I NADÉOUATI ON D'INSTALIATIONS

3.l_Type et quant¡té de déchets pour lesquels l'¡nstallation de réception portua¡re était

inadéquate et nature des problèmes rencontrés

Autre type (veuillez
préciser .............)

Autres déchets

Autre type (veuillez
préciser .............I

Déchets alimentaires

Papier, chiffons, verre,
métaux, bouteilles,
vaisselle, etc., concassés

Fardage, matériaux de

revêtement ou
d'emballage flottants

Eaux usées

Dans le cadre de l'Annexe V de MARPOL d'ordures !

Matières

Dans le cadre de I'Annexe lV de MARPOL

Autre type (veuillez
préciser .......)

Ballast pollué

Résidus d'hydrocarbures
(boues)

Type de déchets

Type de
déchets

quant¡té à

évacuer
dans

l'installation
lm3)

Quantit
é

refusée
(m3l

Problèmes rencontrés
lndiquer les problèmes rencontrés en utilisant

une ou plusieurs des lettres suivantes, selon

qu'il convient:
A Aucune installation disPonible

B Retard anormal
C L'utilisation de I'installation était
techniquement imPossible

D Emplacement incommode
E Le navire a dÛ changer de poste à quai, ce

qui a entraîné un retard/des frais

F Tarifs excessifs pour I'utilisat¡on des

installations
G Autre veuillez réciser au 3.2

Dans le cadre de I'Annexe lde MARPOL de déchets d rocarbures

Ea de cale luées
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3.2 Renseignements complémentaires sur les problèmes identifiés dans le tableau ci-dessus,

3.3 Avez-vous expliqué ou signalé ces problèmes à I'installation de réception portua¡re ?

Eoui fñon

Si oui, à quí ? (veuillez préciser)

Si oui, quelles dispositions I'installation de réception portuaire a-t-elle prises pour résoudre

ces problèmes ?

Signature du capitaine Date: JJ_bjlmm/aaaal
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Liberté . Eealité . Fraternitë

RÉnuTuquE FRANçAISE

PRÉFFT DU NORD

GRAND PORT MARITIME DE DUNKERQUE
Règlement local pour le transport et la manutention des marchandises dangereuses ou polluantes au port de Dunkerque

ARRETE PORTANT APPROBATION DU PIAN DE RECEPTION ET DE TRAITEMENT

DES DECHETS D'EXPLOITATION DES NAVIRES DU PORT DE PLAISANCE
(LES LOUPS DE MERD SITUE DANS LA CIRCONSCRIPTION MARITIME DU

GRAND PORT MARITIME DE DUNKERQUE

LE PREFET DE LA REGION NORD PAS DE CALAIS

PREFET DU NORD

OFFICIER DE L'ORDRE NATIONAL DE LA LEGION D'HONNEUR

COMMANDEUR DE TORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu le code des Transports;

Vu le code de l'environnement;

Vu la loi n"2001-43 du 16 janvier 2001 modifiée portant diverses dispositions d'adaptation
au droit communautaire dans le domaine des transports ;

Vu la directive européenne 2000/59/CE sur les installations de réception portuaires pour les

déchets d'exploitation des navires et les résidus de cargaison ;

Vu le décret n"2003-920 du 22 septembre 2003 portant transposition de la directive
2O0O/59/CE sur installations de réception portuaires pour les déchets d'exploitation des
navires et les résidus de cargaison ;

Vu le décret n"2005-255 du 14 mars 2005 portant diverses dispositions d'adaptation au droit
communautaire dans le domaine portuaire et modifiant le code des ports maritimes;

Vu l'arrêté ministériel du 2Ijuillet 2004 relatif au plan de réception et de traitement des
déchets d'exploitation et des résidus de cargaison des ports maritimes ;

Vu l'arrêté du 7 juillet 2009 portant modification de l'arrêté du 2Ljuillet 2OO4;

0 5 SEP. 20ts
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Vu la décision du directoíre n" 2Ot8/86 du Grand Port Maritime de Dunkerque en date du 0L

août 2018;

Considérant que le précédent plan établi le 05 Août 2015 avait une validité de trois ans et
qu'il convient de le réviser;
Sur proposition de Monsieur le Secrétaire général de la préfecture du Nord par intérim ;

ARRÊTE

ARTICLE 1 : le plan de réception et de traitement des déchets d'exploitation des navires

annexé au présent arrêté est approuvé.

ARTICLE 2 : ce plan est établ¡ pour une période de trois ans en application de l'arricle R5312-

90 du Code des Transports.

ARTICLE 3 : en cas de modification significative des conditions d'exploitation du port ayant

des répercussions sur les besoins en installations portuaires de réception des déchets

d'exploitations, le plan est mis à jour et approuvé dans les mêmes conditions que le.plan

initial.

ARTICLE4 onsieur le Secrétaire Général de la préfecture du Nord par intérim et le

Président de l'association < Les Loups de Mer >r sont chargés, chacun en ce qui le concerne,

de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la

préfecture du Nord.

Fait à Liile, le'? 9,rAOu 2n1g
Le Préfet,

Pour le oréfet et 1inì

Le Secrélaire lAo;l;,it

Thíerry MAILLES



GRAND PORT MARITIME DE DUNKERQUE
Règlement local pour le transport et la manutention des marchandises dangereuses ou polluantes au port de Dunkerque

ANNEXE 1

A TARRETE PORTANT APPROBATION DU PLAN DE RECEPTION ET DE

TRAITEMENT DES DECHETS D'EXPLO¡TATION DES NAVIRES DU PORT DE

PLAISANCE ( LEs LouPs DE MER D slruE DANS lA clRcoNscRlPTloN
MARITIME DU GRAND PORT MARIT¡ME DE DUNKERQUE



GRAND PORT MARITIME DE DUNKERqUE
Règlement local pour le transport et la manutent¡on des marchandises dangereuses ou polluantes au port de Dunkerque

ANNEXE 2

A TARRETE PORTANT APPROBATION DU PLAN DE RECEPTION ET DE

TRAITEMENT DES DECHETS D,EXPLOITATION ET DES RESIDUS DE CARGAISON

DES NAVIRES DU GRAND PORT MARITIME DE DUNKERqUE
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PORT DE PLAISANCE

<< Les Loups de Mer >

PLAN DE RECEPTION ET DE TRAITEMENT

DES DECHETS D'EXPLOITATION EN

PROVENANCE DES NAVIRES





Port de plaisance. LES LOUPS de MER
PLAN DE RECEPTION ET DE TRAITEMENT DEs DECHETS D'EXPLOITATION DES NAVIRES DE PI.AISANCE

Réf. Directive Européenne zOOOtSgtCE et Arrêté du 2'l juittet 2004 retatif aux ptans de réception et
de traitement des déchets d'exptoitation et des résidus de cargaison dans tes ports maritimes

SOMI,iAIRE

Préambule
a)Gestion du document,
b) Objectifs du ptan,
c) Cadre régtementaire et juridique,
Textes relatífs à la prévention des po[utions en mer,
Principales références en matÍère de gestion des déchets.

l. Chamo d'¡pplication

1.1 Périmètre
1.2 Les déchets d'exploitation

1.2.1 Les déchets sotides d'exptoitatìon
1,2.1.1 Les déchets non dangereux : déchets alimentaires et ordures
ménogères, papier, bois, embolloges,-.
1.2.1.2 Les déchets dangereux
1.2.1.3 Les déchets divers (voile, cordage, pêche....)

1.2.2 Les déchets liquides d,exploitation
1.2.2.1 Les boues d'hydrocarbures (sludges)
1.2.2.2 Les huiles usagées
l,Z.Z.3 Les eaux usées ou eaux noires et grises (sewage)
a.2.2.4 Les eoux de lavage

ll. Descripllon du
de Mer.

ll. I Déchets solides d'exptoitation
ll.2 Déchets tiquides d'exploitation

lll. Descrintion déta
et des résidus de çaErqison des navirgs

lll. 1 Déchets sotides d'exploitation
lll.2 Déchets liquides d'exploitation

lV. Desc4ption du svstème de tarification

V. Procédures de notification des insuffisance* colFtqgÉe¡ dans l'fnstallatlon 4F råçeptlon

Vl. Proeédufeq dF.cgllfil¡ltatlôa permanente

vll. Coordonnées des personnes, çhqrqées de la mise en æuvre et du suivl

Vlll. lnformations oratioues

ANNEXES
ANNEXE 1 : Pl.an de situation des installations de réception des déchets sur [e site du port de
ptaisance des " LOUPS de MER *
ANNEXE 2 : Fiche pratique pour [es déchets sotides



Préambule

a) Ge$ion du doqrmènt

Le ptan de réception et de traitement des déchets d'exploitation des navires est [e document de

référence permettant à t'ensembte des usagers du port de connaître tes dispositions prìses par te
port en matière de coltecte des déchets et résidus, les services disponibtes, et leurs conditions

d'utifisation.

Le Port de pl,aisance " LES LOUPS de MER' est une association de propriétaires. A ce titre elte

assure [a responsabitité de mise en æuvre du plan.

Conformément à t'articte R 5312-90 du Code des Transports, au même titre que [e ptan du GPMD, ce

plan est soumis à une révision triennale ou à chaque modification notable, notamment à t'occasion

de renouvellement d'agréments ou en cas d'évotution de [a réglementation.

b) Oblectlfs du olan

Ce ptan est [e document de référence permettant à I'ensemble des usagers du Port de Ptaisance

. LES LOUPS de MER " de connaître les dispositions en matière de cotlecte des déchets et résidus,

tes services disponibles et leurs conditions d'utitisation.

Le ptan est adressé personnetlement å chaque propriétaire de bateau qui doit, après en avoir pris

connaissance, en accuser réception

c) Cadre réElementaire et furldique
Textes relatifs à [a prévention des pollutions en mer

Prìncípaux règlements ínternotìonøux et européens
La convention internationate de Londres du 2 novembre 1973 relative à ta prévention de [a poltution

par les navires, comptétée par [e protocole du 17 février 1978 dit. Convention IT{ARPOL 73178 u et
le protocote de 1997 officiatisant l'appettation " i¡1ARPOL - quand i[ est fait référence à la

Convention comptète avec ses six annexes, constitue [e fondement de [a prévention et de [a

répression de ta pottution en mer des navires.

La Directive 2000-59 du 27 novembre 2000 (modifiée par [a directive 2007-71/CE du 13 décembre

2007) retative aux instattations de réception portuaires pour les déchets d'exptoitation des navires

et leurs résidus de cargaison a pour objectif de renforcer la protection du milieu marin en réduisant

notamment les rejets itticites de déchets d'exptoitation et de résidus de cargaison des navires par

l'amétioration de disponibitité et de t'utitisation des installations de réception portuaires.

Le champ d'apptication de cette réglementation, en ce qui concerne tes résidus et les déchets, est

cel,ui de [a convention I¡IARPOL, qui distingue deux grandes ctasses de déchets produits par les

navires entrant dans-le cadre de ta dírective

: tous les déchets, y compris tes eaux usées, et les

résidus autres que les résidus de cargaison qui sont produits durant ['exploitation d'un navire

et qui retèvent des annexes l, lV et V de ta convention internationate de 1973 pour ta

prévention de ta pottution par les navires, modifiée par [e protocote du 17 février 1978

(tvlARPOL 73t78) ainsi que tes déchets tiés à ta cargaison tels que définis par I'Organisation

maritime internationate pour [a mise en ceuvre de t'annexe V de cette convention ;

Résidus de carralson : tes restes de cargaison à bord retevant des annexes I et ll de ta

même convention qui demeurent dans les cales ou dans les citernes à cargaison après [a fin

des opérations de déchargement et de nettoyage, y compris tes excédents et quantités

déversés lors du chargement ou du déchargement.

a

a



Cette directive s'applique :

. à tous les navires, y compris les navires de pêche et les bateaux de plaisance, quetgue soit
leur pavilton, faisant escale dans un port d'un Etat membre ou y opérant, à l'exception des
navires de guerre et autres navires appartenant å un Etat ou exptoité par un Etat utitisés à
des fins gowernementates et non commerciales.

. à tous les ports des Etats membres dans lesquels les navires visés au point ci-dessus font
habitueItement escale.

Cette directive fixe des prescriptions aux :

o propriétaires de navires, qui doivent :

- déposer tous les déchets d'exploitation dans une installation de réception
portuaire,

o autorités portuaires ou organismes appropriés, qui doivent :

- établir et mettre en ceuvre un plan de réception et de traitement des déchets ;
- soumettre le plan de réception et de traitement des déchets à une ré

approbation au moins tous les trois ans ;

- mettre à disposition des navires des installations de réception portuaires

adéquates;
- veilter à ce que les coûts des instaltations de réception portuaires, y compris le

traitement et t'élimination des déchets, soient couverts par une redevance perçue sur
les navires.

' A ['autorité administrative de ['Etat du port, qui doit assurer [e contrôte.

L'annexe I de la Directive fixe les prescriptions concernant les ptans de réception et de traitement
des déchets dans les ports.

Princípaux règlements en droìt fronçaìs
Loi 2001-43 du 16 janvier 2001 modifiée portant diverses disposÍtions d'adoption au droit
communautaire dans [e domaine des transports ;

. Décret ne 2003:920 du ZZ septerftbrê 2003 portant transposition de [a directive 2000/59/CE
sur les instaltations de réception portuaires pour les déchets d'exploitation des navires et les
résidus de cargaíson et modifiant [e code des ports maritimes ;

. Arrêté du 7 luittet 2009 portant modification de l'arrêté du 2l iuittet ZCl04 retatif aux plans
de réception et de traitement des déchets d'exptoitation et des résidus de cargaison dans
les ports maritimes

r Code des Transports

¡ Article L5334-7
¡ Article 15334-8
r Articte L5334-9
r Article L5334-10
o Article 15336-1,t

Partie tégislative

code des transports

¡ Articte R5321-1
r Article R5321-16
r Article R5321-45
¡ Articte R5321-49
¡ Article R5321-51

Partie réglementaire



a

a

a

NB:
. L'article 5333.15 du code des Transports interdit tout dépôt d'engins de pêche tels que

funes, chatuts et filets sur tes terre-pleins,
Cette régtementation s'apptique à I'ensembte des ports maritimes, quelte que soit leur activité
(commerce, pêche, ptaisance) et quetle que soit leur statut.

Principales références en matière de gestion des déchets

Directive (UE) n" 2015t2OS7 du 18/11l15 modifiant l'annexe llde ta directive 20AOl59lCE sur les

installations de réception portuaires pour les déchets d'exptoitation des navires et les résidus de

cargaison

Directive n' 2A07 /71lCE du 13112107 modifiant l'annexe ll de ta directive 2000159|CE du Partement

européen et du Conseil sur les instattations de réception portuaires pour les déchets d'exploitation

des navires et tes résidus de cargaison

Directive n" 2000 159 t CE du 27 t 11 /00 sur les instattations de réception portuaires pour tes déchets

d'exploitation des navires et les résidus de cargaison Déclaration de ta Commission

Directive 2OO8/112/CE du Partement européen et du conseil du 16 décembre 2008, modifiant les

directives 76/768/CEE, 88/378/CEE et 1999/13/CE du Conseit ainsi que tes directives 2000/53/CE,

ZOOZI96tCE et2OO4l42lCE du Parlement européen et du ConseiI afin de tes adapter au règlement

(CE) n' IZTZ12OOB retatif à ta ctassification, à l'étiquetage et à l'embatlage des substances et des

métanges,

Code de ['Environnement et notamment tes articles L.124'1, L.541-1 à 50 (Lois

N'75-633 du 15 juittet 1975 et n"92-646 du 13 juittet 19921,

l. Champ d'aoplieatlon

1.1 Bé¡!oè!¡e-
r La capacité d'accueil du port de pl.aisance des Loups de mer est de 132 emptacements

tous occupés à t'année par des bateaux ¿g . pêche plaisance " de moins de 10 m et de

moins de l2 passagers appartenant à des membres de t'association.
o Ne concerne que les déchets d'exptoitation en provenance des navires.

o Les bateaux visiteurs ne sont pas admis sur les instatlations.

r.2@
L'évaluation des besoins en terme d'installation de réception portuaires (co[tecte, stockage), a été

faite en fonction
. de [a classification ¡1¡1ARPOL des déchets d'exptoitation,
r des besoins des navires qui fréquentent te Port de Ptaisance * Les Loups de Mer'.
. Déchets atimentaires et ordures ménagères (20 m3/an)
+ Déchets non dangereux : papier, bois, embattages,'.. (10 m3/an)
r Déchets dangereux (batteries, fittres å huite, chiffons souiltés, pots de peinture, fûts

vides, solvants, détergents...

a

a



. Déchets (pêche)

. Des instatlations de réception portuaire (types et capacités) ;o Des déchets d'exptoitation produits par les navires de ptaisance.

1.2.1 Déchets solides d'exp[oitation

1.2.1.1 Déchets non dangereux
déchets alimentaires et ordures ménagères, embattages, papier, bois,...

1,2.1.2 Déchets dangereux
(batteries, filtres à huite, chiffons souiltés, pots de peinture, fûts vides, sotvants, détergents...
1.2,1.3 Les déchets dìvers (voite, cordages,...)

Déchets non døncgreul( ;"

o Déchets alimentaires et ordures ménogères :
Ce sont des déchets solides issus principalement des cuisines et de ta vie interne du
navire. lls sont stockés à bord en sacs poubetles.
o Emballages, popíers, cartons ... :
Ces déchets sont composés d'embattages papier/carton, de ptastique, de briques
atimentaires, de flacons et bouteittes en verre et plastique non souitlés par des produits
toxiques et de vieux papiers (journaux, magazines ...).

. Déchets dangereux
Batteries, piles, filtres à huile, chiffons souiltés...etc.

Rappel :

La collecte des déchets suivants est réglementée; en aucun cas its ne doivent être
déposés avec les ordures ménagères :

¡ Produitspyrotechniques,
o Pots de peinture,
. Embaltages et bidons souillés,
. Huites usagées,
o Batteries,
r Fittres à huite,
o Tubes fluorescents, piles,
¡ Produits toxiques, liquides de refroidissement, produits photos,

' Et de manière générate, tout déchet dangereux signalé par 'dans te Catalogue Européen
des Déchets (CED), pubtié en annexe de ta décision de la commission européenne du 3 mai
2000 (2000/ 532 I CE modifiée).

o Déchets professìonnels (voile, cordages, fìotteurs...)

f .2.2 Déchets liquides d,e4olqitation
r Les huiles usagées

Ce sont tes huites récoltées, essentiettement à partir des opérations de vidanges
mécaniques.

¡ Les eaux usées (grises ou noires)
Ce sont tes eaux usées issues des cuisines, tavabos et douches (eaux grises) ou des sanitaires
(eaux noires).

Loups de Mer.

It.1 Décheg ¡oildes d¡exololtafion

il.



pour une utitisation optimate, les instatlations de réception de ce type de déchets doivent être

proches des navires, identifiées de façon visible, offrir un tri sétectif et être vidées régutièrement

de manière à pouvoir assurer une capacité disponibte au déposant.

Pour remptir ces conditions, [e Port de Ptaisance . Les Loups de Mer ' met en ptace :

ll.l.lDéchets non dangereux fvoir olan,,en annexe l)

Pour [e site A, (14 quai du Risban) :

. Déchets non recyclabtes (type ordure ménagères non triées) : une poubette marron

fermée d'une contenance de 0.ó m3, située sur [e site, figurant sur [e ptan joint en

annexel -ZoneA.
. Les déchets d'embattages et les déchets industriets banats (D.l.B) recyclables : ils

sont déposés dans [a poubette bteue fermée d'une contenance de 0.6 m3 située sur

[e site, figurant sur [e plan joint en annexe 1 (embatlages, bouteittes ptastiques,

cartons ...).

¡ Un conteneur fermé d'une contenance de 1 m3 instatté sur [e plan joint en annexe 1

- Zone A (cottecte du verre).
Pour te sìte B

. Déchets non recyctabtes (type ordure ménagères non triées) : une poubetle marron

fermée d'une contenance de 0.ó m3, située sur [e site, figurant sur te ptan joint en

annexe l 'Zone B).

e Les déchets d,emballages et tes déchets industriets banats (D.l.B) recyctables : its
sont déposés dans [a poubette bteue fermée d'une contenance de 0.6 m3 située sur

[e site, figurant sur [e plan joint en annexe 1 - Zone B'

ll. 1.2 Déchets dansereux

lts sont évacués par les propriétaires dans une déchetterie de la CUD conformément à

l'articte Vl atinéa 1 du Règtement lntérieur.
Les déchets qrofesslonnei¡ {pêche} : Fitets, casiers, cordages, ftotteurs usagés sont évacués

p"r t"r p^Ñåtuir"t dans une déchetterie de ta CUD conformément à I'articte Vl atinéa 1 du

Règlement lntérieur.

ll.2 Déchçts liouides d'exnloltq.$lon

11.2.1 }lulles us¡sées (voir olan en annexe lI
Les propriétair"s r¿utitunf ces travaux évacuent les huites usagées dans une déchetterie de ta CUD

conformément à t'articte Vl atinéa 1 du Règl'ement lntérieur.
11.2.2 Faux usées (qrises et noires)

Les navires ne sont ni habités nÍ équipés de bacs de récupération des eaux usées. Des instaltations

sanitaires sont à disposition des membres du Ctub dans les tocaux du Ctub et sont raccordées au

réseau d'eaux usées de ta vitle géré par ta C'U'D.

ilt.
t|1.1 Déchets sotides d'exptoitation (se reporter à t'annexe 2)

lll.2 Déchets tiquides d'exptoitation (se reporter à l'annexe 3)



lV. Tarlfication

Conformément aux dispositions de l'articte 5371-49 du code des Transports, les coûts de réception
et de traitement des déchets d'exptoitation d'un navire faisant escate dans un port sont à ta charge
du propriétaire du navire de plaisance, quelque soit te prestataire qui réatise ces opérations.
Les instaltations de réception et de traitement des déchets d'exptoitation sont mises par le port à la
libre disposition des usagers. Leur coût de fonctionnement est inctus dans ta redevance de [a
location d'anneau

V. Procédure de notification des insuffisances constatées dans les installations de réceotion
En cas d'insuffisance ou de dysfonctionnement des instattations de réception des déchets
d'exptoitation du Port de Plaisance. Les Loups de Mer Þ ou encore en cas de difficuttés rencontrées
avec tes cottecteurs, les usagers sont invités à prendre contact avec le responsabte de la base.
Mr LIEVAL Franck Responsabte pontons ¡ 06 78 34 8451
Mr JENNEQUIN Denis Responsable travaux ¡ 06 07 36 66 92
Mr COUVEI-ARD Daniet Président ¡ 06 13 14 33 82
Un registre numéroté est mis à ta disposition des usagers.
Le Président s'efforcera d'apporter une réponse écrite à l'ensembte des réctamations dans un détai
maximum d'un mois.
L'ensemble de ces insuffisances est mis à l'ordre du jour lors des réunions prévues dans te cadre de
la concertation permanente.

V!. Procédure de consultation oermanente
L'ensembte des insuffisances est mis à I'ordre du jour lors des réunions prévues dans le cadre de [a
concertation permanente
Nota : i[ importe de consigner par écrit I'ensemble des signatements d'insuffisance des usagers du
port.

Vll. Çgordonnées des personnes charsées de la mise en æuvre et du suivl
Mr LIEVAL Franck Responsable pontons 7 0678348451
Mr JENNEQUIN Denis Responsabte travaux ¡ 06 07 36 66 92
Mr COUVELARD Daniet Président I 06 13 14 33 BZ

Vlll. lnformations pratlques
Néant

rtbl Ê*"Aoräf8d
Pour le prófil et ' d.<,Å:lltinr.ì
Le Secréiaire

n0w

Thierry MATLLES



ANNEXE N" 1

Plans de situation des installations de réceplion sur le site du port de
plaisance des Loups de mer
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ANNEXE 2

Fiche pratique pour les déchets sol¡des

Déchets ( pêche D 0

Déchets dangereux
Batteries

Piles

Filtres à huile
Chiffons

Bidons vides

0

Déchets ménagers
recyclables

10 m3

Déchets ménagers
non recyclables

20 m3

Communauté Urbaine
de Dunkerque

Dépôts dans les
poubelles prévues à

cet effet.
Ramassage l fois pa¡

semaine

Communauté Urbaine
de Dunkerque

Dépôts dans les
poubelles prévues à

cet effet.
Ramassage 2 fois par
semaine

Evacuation'par les propriétaires à la

déchetterie de la C.U.D.

Evacuation par les propriétaires à la

déchetterie de la C.U.D.



a

i,'

CLUB DES LOUF8 DE MER

OUAIDU RI$BAN

591¡+0 DUNKEROUE

zot{E E

oRgå¡rlEAnol Oe UåFr geril SELEsnF

I poulilþ mrnon t00 llb¡e I lluú ¡Y¡c
I poubilbUcu ôm ür¡¡ ¡ tu¡lct¡ ¡v¡c mlt¡lux



G.-r
Liberté, Egalité. Fraternilé

RÉpusr,leus FRANçAISE

PRÉFET DU NORD

GRAND PORT MARITIME DE DUNKERQUE
Règlement local pour le transport et la manutention des marchandises dangereuses ou polluantes au port de Dunkerque

ARRETE PORTANT APPROBATION DU PLAN DE RECEPTION ET DE TRAITEMENT

DES DECHETS D'EXPLOITATION DES NAVIRES DU PORT DE PLAISANCE (YACHT

CIUB DE LA MER DU NORDD SITUE DANS I.A CIRCONSCRIPTION MARITIME DU

GRAND PORT MARITIME DE DUNKERqUE

LE PREFET DE LA REGION NORD PAS DE CALAIS

PREFET DU NORD

OFFICIER DE TORDRE NATIONAL DE LA LEGION D'HONNEUR

COMMANDEUR DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu le code des Transports;

Vu le code de l'environnement;

Vu la loi n"2001-43 du L6 janvier 2001- modifiée portant diverses dispositions d'adaptation
au droit communautaire dans le domaine des transports ;

Vu la directive européenne 2000/59/CE sur les installations de réception portuaires pour les

déchets d'exploitation des navires et les résidus de cargaison ;

Vu le décret n"2003-920 du 22 septembre 2003 portant transposition de la directive
2000/59/CE sur installations de réception portuaires pour les déchets d'exploitation des
navires et les résidus de cargaison ;

Vu le décret n"2005-255 du l-4 mars 2005 portant diverses dispositions d'adaptation au droit
communautaire dans le domaine portuaire et modifiant le code des ports maritimes;

Vu l'arrêté ministériel du 2tjuillet 2004 relatif au plan de réception et de traitement des
déchets d'exploitation et des résidus de cargaison des ports maritimes;

Vu l'arrêté du 7 juillet 2009 portant modification de l'arrêté du 2Ljuillet 2OO4;

0 5 SEP, 20lg

RËÇU LE



Vu la décision du directoire n" 2Ot8/86 du Grand Port Maritime de Dunkerque en date du 01

août 2018

Considérant que le précédent plan établi le 05 Août 2015 avait une validité de trois ans et
qu'il convient de le réviser;

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire général de la préfecture du Nord par intérim;

ARRÊTE

ARTICLE L : le plan de réception et de traitement des déchets d'exploitation des navires

annexé au présent arrêté est approuvé,

ARTICLE 2 : ce plan est établ¡ pour une période de trois ans en application de l'article R5312-

90 du Code des Transports.

ARTICLE 3 : en cas de modification significative des conditions d'exploitation du port ayant

des répercussions sur les besoins en installations portuaires de réception des déchets

d'exploitations, le plan est mis à jour et approuvé dans les mêmes conditions que le plan

initial.

ARTICLE4 : Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture du Nord par intérim et le
Président du < Yacht Club de la Mer du Nord )) sont chargés, chacun en ce qui le concerne,

de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la
préfecture du Nord.

Fait à Liile,t" p.3 AOU 201g

Le Préfet,

Pour le préfet
Le Secrétaire

ar délégation
oint

Thierry MAILLES



GRAND PORT MARITIME DE DUNKERQUE
Règlement local pour le transport et la menutent¡on des marchandises dangereuses ou polluantes au port de Dunkerque

ANNEXE

A L'ARRETE PORTANT APPROBATION DU PIAN DE RECEPTION ET DE

TRAITEMENT DES DECHETS D'EXPLOITATION DES NAVIRES DU PORT DE

Pl-AlsANcE ( YACHT CLUB DE tA MER DU NORD D struE DANS r-A

CIRCONSCRIPTION MARITIME DU GRAND PORT MARITIME DE DUNKERqUE



GRAND PORT MARIT]ME DE DUNKERQUE

Règlement local pour le transport et la manutention des marchandises dangereuses ou polluantes au port de Dunkerque

ANNEXE 2

A TARRETE PORTANT APPROBATION DU PI.AN DE RECEPTION ET DE

TRAITEMENT DES DECHETS D'EXPLOITATION ET DES RESIDUS DE CARGAISON

DES NAVIRES DU GRAND PORT MARITIME DE DUNKERqUE
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PORT DE PLATSANCE DU YACHT CLUB DE LA MER DU NORD (Y.C.M.N.)
PI.AN DE RECEPTION ET DE TRAITEMENT DES DECHETS D'EXPLOITATION DEs NAVIRES DE PLAISANCE

Réf. Directive Européenne20OQt59lCE et Arrêté du 21 juittet 2004 retatif aux plans de réception et
de traitement des déchets d'exptoitation et des résidus de cargaison dans les ports maritimes
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Préambule

a) GesfiCIn du documeht

Conformément à l'article R 5312-90 du Code des Transports, au même titre que te ptan du GPMD, ce

ptan est soumis à une révision triennale ou à chaque modification notabte, notamment à l'occasion

de renouveltement d'agréments ou en cas d'évotution de la régtementation.

Le p[an de réception et de traitement des déchets d'exptoitation des navires est te document de

référence permettant à t'ensembte des usagers du port de connaître tes dispositions prises par [e

port en matière de cottecte des déchets et résidus, les services disponibtes, et leurs conditions

d'utilisation.

Le plan est mis à ta disposition des usagers qui sont invités à en prendre connaissance au bureau du

port et sur [e site internet du port, à l'adresse suivante : www.vc[nn:çom"

b) Oblectlfs du ptån

L'attention des usagers du Port de Ptaisance sera rappetée sur t'obtigation légale de dépôt

systématique, dans les instattations appropriées, des déchets d'exploitation produits par leurs

navires par l'intermédiaire d'une annonce sur [e site web du Y.C.M.N., d'un affichage du Eureau du

Port de Plaisance du Y.C.M.N. ainsi que dans une révision du règlement intérieur.

c) Cadre réglementaire et jurldique
Textes relatifs à la prévention des pollutions en mer

P rincípaux règlements internationøux et européens

La convention internationale de Londres du 2 novembre 1973 relative à ta prévention de ta poltution

par les navires, comptétée par [e protocole du 17 février 1978 dit - Convention ÀÂARPOL 73178 ' et

le protocole de 1997 officiatisant l'appeltation . IvIARPOL . QUârìd it est fait référence à la

Convention comptète avec ses six annexes, constitue le fondement de la prévention et de ta

répression de la pottution en mer des navires.

La Directive 2000-59 du 27 novembre 2000 (modifiée par ta directive 2O07-71|GE du 13 décembre

2007) retative aux insta[ations de réception portuaires pour les déchets d'exploitation des navires

et leurs résidus de cargaison a pour objectif de renforcer la protection du mitieu marin en réduisant

notamment tes rejets itticites de déchets d'exploitation et de résidus de cargaison des navires par

l,amétioration de disponibitité et de t'utilisation des instaltations de réception portuaires.

Le champ d'apptication de cette réglementation, en ce qui concerne tes résidus et tes déchets, est

celui de ta convention ÀAARPOL, qui distingue deux grandes ctasses de déchets produits par les

navires entrant dans [e cadre de la directive

. gÉchçts d'exotcitatlon des La.ylres : tous les déchets, y compris les eaux usées, et les

résidus autres que tes résidus de cargaison qui sont produits durant l'exploitation d'un navire

et qui relèvent des annexes l, lV et V de la convention internationate de 1973 pour ta

prévention de ta pottution par les navires, modifiée par [e protocote du 17 février 1978

(¡¡ARPOL 7gl78l ainsi que tes déchets l,iés à ta cargaison tets que définis par I'Organisation

maritime internationale pour [a mise en ceuvre de l'annexe V de cette convention ;

. Résidus dc cargalson : les restes de cargaison à bord relevant des annexes I et ll de ta

même .onu"niion qui demeurent dans les cates ou dans les citernes à cargaison après ta fin

des opérations de déchargement et de nettoyage, y compris les excédents et quantités

déversés lors du chargement ou du déchargement.

Cette directive s'apptique :



à tous les navires, y compris tes navires de pêche et les bateaux de plaisance, quetque soit
leur pavilton, faisant escate dans un port d'un Etat membre ou y opérant, à t'exception des
navires de guerre et autres navires appartenant à un Etat ou exploité par un Etat utitisés à

des fins gouvernementales et non commerciales.
à tous les ports des Etats membres dans lesquels tes navires visés au point ci-dessus font
habituellement escale.

Cette directive fixe des prescriptions aux :

. propriétaires de navires, qui doivent :

- déposer tous les déchets d'exploitation dans une instatlation de réception portuaire,
. autorités portuaires ou organismes appropriés, qui doivent :

- étabtir et mettre en æuvre un plan de réception et de traitement des déchets ;

- soumettre le plan de réceptÍon et de traitement des déchets à une ré approbation au
moins tous [es trois ans ;

- mettre à disposition des navires des instaltations de réception portuaires adéquates ;
- veilter à ce que les coûts des instattations de réception portuaires, y compris [e

traitement et t'élÍmination des déchets, soient couverts par une redevance perçue sur
tes navires.

r A l'autorité administrative de ['Etat du port, qui doit assurer le contrô[e.

L'annexe I de ta Directive fixe tes prescriptions concernant tes plans de réception et de traitement
des déchets dans les ports.

Príncípoux règlements en droìt françaìs
Loi 2001-43 du 16 janvier 2001 modifiée portant diverses dispositions d'adoption au droit
communautaire dans [e domaine des transports ;

. Décret nt'2001-ç Z¿ çeqtg.rtbre,?003 portant transposition de [a directive 2AOO/ïI/CE
sur les instatlations de réception portuairàs pour les déchets d'exptoitation des navires et les
résidus de cargaison et modifiant [e code des ports maritimes ;

. Airêté du 7 iufillet 200? portani modlflç*lion de l'¡rrêtÉ Su.?l.Jgitle_t_?0.01 retatif aux plans
de réception et de traitement des déchets d'exptoitation et des résidus de cargaison dans
les ports maritimes

r Code des Transports

r L'articte 5333.15 du code des Transports interdit tout dépôt d'engins de pêche tels que
funes, chatuts et fitets sur les terre-pteins,

Cette régtementation s'apptique à l'ensembte des ports maritimes, quette que soit leur activité
(commerce, pêche, plaisance) et quette que soit leur statut.

a

a

o Article L5334-Z
o Arricte 15334-8
o Article L5334-9
¡ Article 15334.10
¡ Article 15336-11

Partie légistative

r Article R5321-1
o Article R5321-16
r Articte R5321-45
¡ Articte R5321-49
. Articte R5321-51

Partie régtementaire

code des transports

Prlncipales références en matière de gestion des déchets



a

Directive (UE)n' 201517087 du 18/11l15 modifiant t'annexe llde la directive 2OA0/59lCE sur les

instattations de réception portuaires pour tes déchets d'exptoitation des navires et les résidus de

cargaison

Directive n" 2007 t71lcE du 13112t07 modifiant l'annexe ll de ta directive 20001591c8 du Partement

européen et du Conseil sur les instatlations de réception portuaires pour les déchets d'exptoitation

des navires et les résidus de cargaison

Directive n" 20001591C8 du27l1f /00 sur Les instattations de réception portuaires pour tes déchets

d'exploitation des navires et les résidus de cargaison Déclaration de [a Commission

Directive 7OOBl112/CE du Partement européen et du conseil du 1ó décembre 2008, modifiant les

directives 761768/CEE,88l378lCEE et 1999/13/CE du Conseil ainsi que les directives 2000/53/CE,

2OOZtg6tCE et2004t42lCE du Partement européen et du Conseil afin de les adapter au règtement

(CE) n" 1272nA08 retatif à ta classification, à t'étiquetage et à t'emballage des substances et des

mé[anges,

Code de ['Environnement et notamment tes artictes L.124'1, 1.541'1 à 50 (Lois n"75-633 du 15

juittet 1975 et n"92'646 du 13 juittet 1992),

l.l Périmètre:.
Le port de Ptaisance du Y.C.M.N. est situé dans [a circonscription du Grand Port Maritime de

Dunkerque. lt est géré de façon autonome et est tié par un * contrat de Concession de Port de

Plaísance " au Grand Port Maritime.
En moyenne sur I'année, te port accueitle :

¡ 230 bateaux de ptaisance (de moins de douze passagers et d'une longueur comprise entre 5

et 14m) dont les skippers sont licenciés au Y.C.M'N.

r 2000 bateaux de plaisance environ (de moins de douze passagers) en ' passage visiteurs'
pour une courte période soit un équivatent de 5000 nuits par an'

. 2 à 4bateaux de pêche pendant ta période hivernale. l[ n'y a pas d'activité professionnette,

te déchargement de ces bateaux en activité se faisant aitteurs'

t.2

t.z. t Þeehets sot{des d'exptsitatigtl
' y' Déchets non dangereux : déchets alimentaires et ordures ménagères, embattages,

papier, bois,...
r' Déchets dangereux (batteries, fittres à huite, chiffons souiltés, pots de peinture,

fûts vides, solvants, détergents...
I Déchets professionnets (voite, cordages,...)

o Déchets non dangereux:
o Déchets alímentøìres et ordures ménagères :

Ce sont des déchets solides issus principalement des cuisines et de [a vie interne du

navire. lls sont stockés à bord en sacs poubettes.

o Emballages, popíers, cdrtons .., :

a

a



ces déchets sont composés d'embattages papier/carton, de plastique, de briques
alimentaires, de ftacons et bouteiltes en verre et ptastique non souittés par des produits
toxiques et de vieux papiers (journaux, magazines ...).

Déchets dangereux
Batteries, pites, filtres à huile, chiffons souittés...etc

Roppel:
La coltecte des déchets suivants est régtementée; en aucun cas its ne doivent être
déposés avec les ordures ménagères : ,

./ Produits pyrotechniques,
/ Pots de peinture,
r' Embaltages et bidons soui[[és,
r' Huites usagées,

'/ Batteries,
,/ Filtres à huite,
r' Tubes ftuorescents, pites,
./ Produits toxiques, liquides de refroidissement, produits photos,

Et de manière générale, tout déchet dangereux signaté par " dans te catatogue
Européen des Déchets (cED), pubtié en annexe de [a décision de ta commission
européenne du 3 mai 2000 (2000/532tCE modifiée).

. Déchets professìonnels (voile, cordages, flotteurs...)

1.2.2 Déchets lìouides d'exoloitarion
. Les huiles usagées

Ce sont les huites récoltées, essentieltement à partir des opérations de vidanges
mécaniques.

. Les eaux usées (grises ou noires)
Ce sont [es eaux usées issues des cuisines, tavabos et douches (eaux grises) ou des sanitaires
(eaux noires).

Y.C.M.N.

ll. I Dédrets solldes d'exololt¡tton

ll.l.lDéchets non danqeiçuxlvoir ptan en annexe lì
Déchgls nsn recvclabtes (type ordures ménagères non triées) :

Un enclos regroupe 10 conteneurs à couvercle d'une contenance individuette de l.l m3.
L'étimination annuette est d'environ 310 conteneurs.
Un lieu de regroupement est disponibte pour tes.déchçts recvclabtes, [e port de plaisance est
équipé de poubetles . bteues . permettant une cotlecte sétectivell n'y a pas de tieu de
regroupement pour tes déchets recvclabtes.

a



JQrtg
7tt, '!'illll t'-'-* lfctú)

ll. 1.2 Déchets daneerbux
It n'y a pas de tieu de regroupement pour tes déchets industriets spéciaux (batteries usagées) (DlS).

Un affichage est en ptace précisant t'interdiction de les disposer dans l'enceinte à déchet.

Le Port de Plaisance du Y.C.M.N. ne se charge pas de leur étimination, cetle'ci étant à [a charge

Une boite pour [e recyctage des piles est en place dans [a capitainerie



ll.2 Déchets liquldes d,exoloitatlon

11.2.1 Huiles usasées (voir plan en annexe 1l
Deux réceptacles d'environ 1m3 sont mis à la disposltion des usagers. lls sont principalement utilisés pour
collecter les huiles de vidange usagées des moteurs.

11.2.2'EaUx usée¡ t*ise¡ et noifeÐ
Le port de plaisance n'est pas équipé de système de récupération des eaux grises ou/et noires.
Pour ses propres eaux grises et noires, tes instatlations (douches et sanitaires) ne sont pas
retiées au tout à t'égout de ta Communauté Urbaine de Dunkerque, mais stockées dans des
cuves étanches et vidées régutièrement par te prestataire lss Facitity seMces.

Les eaux usées du restaurant situé dans ['enceinte du YCMN ne sont pas incluses dans [e
périmètre.

lll. Frocédures de réceptign et de collecte des déchets d'exololtafion

lll.l Pour les dÉchets sglides
L'enclos pour les poubettes est indiqué par flechage. La cottecte se fait par [es camions de
ramassage de [a Communauté Urbaine de Dunkerque.



Eæ
F*1ß

POUBELLES
DUST - BIN

lll.2 Pour les déchets liouideq
Les huiles de vidange iont r"groupées dans deux réservoirs d'1m3 avant d'être collectées par

l'entreprise cHlMlREc NoREC 5.4.S. en vue de leur étimination (chaque fois que les réservoirs sont

pleins).

lV. Tarification
conformément aux dispositions de l'articte R.212.20 du code des ports maritimes, les coûts de

réception et de traitement des déchets d'exptoitation des navires dans tes ports sont à [a charge des

skippers de navires de plaisance, quel que soit te prestataire qui réalise ces opérations.

Le Port de Plajsance du Y.C.M,N. facture forfaitairement ces prestations qui s'élèvent à environ

7.4% des prestations mouittages des membres du Y.C.M.N.

Des prestations spécifiques (par exempte te pompage d'eaux grises ou noires, d'eaux pottuées par

les hydrocarbures) peuvent être demandées par un skipper qui en assure t'entière responsabilité, te

port de Plaisance du Y.C,M.N. autorisant par écrit, t'accès au quai aux entreprises habititées. Le

port de Ptaisance tient à disposition des demandeurs une tiste partiette de ces entreprises'

V. Procédure de notification des insuffisances constatées dans les installations de ré'ceDtíon

En cas d'insuffisance ou de dysfonctionnement des instattations de réception du Port de Plaisance

du y.C.M.N. des déchets ou encore en cas de difficultés rencontrées avec des entreprises privées

chargées de ta coltecte des déchets, tes usagers du Port sont invités à prendre contact avec [e

Bureau du Port de Ptaisance du Y.C.M.N. :

Détégué générat : lsabette DEGORRE (sous ta responsabilité du Président).

Tétéphone du Bureau du Port de Plaisance : +33 3 28 6679 90.

Un registre numéroté est mis à ta disposition des usagers du port. Le Président du Y.C.M.N.

s'efforcera d'apporter une réponse écrite à ['ensembte des réctamations dans un détai maximum

d'un mois.
L'ensemble de ces insuffisances seront mises à t'ordre du jour de l'Assembtée Générate annuetle.

Vl. Procédure de consultation oermanente
Lors de ['Assemblée Générate annuette (en novembre), [a réception et [e traitement des déchets est

mis impérativement à l'ordre du jour :

1.1 Bil.an de fonctionnement de I'année en cours

1.2 Répartition des coûts
1.3 Ptand'amélioration
1.4 Travaux de [a Commission adéquate

Selon les statuts du Y.C.M,N., une commission temporaire sera (pourra être¡ mise en ptace par [e
président du Y.C.M.N. et dont [e représentant sera ['intertocuteur vis-à'vis des autorités, et rendra



compte au Président (et/ou Comité).
Un plan trisannuel d'amétioratÌon de la réception et du traitement des déchets sera élaboré par
cette Commission, vatidée par [e comité et présenté pour information en Assemblée Générate.

Vll. Coordonnées des Oersonnes char4éç: de lqJnjse.gn çÈuv[e,et du suivÍ
Président du Y.C.M.N. : Mr Thierry MAURICKX

Détégué générat : lsabelte DEGORRE (sous ta responsabitité du Président).

Vlll. lnformåtioôs prâtl
Annexe I : Plan de situation des instatlations de réception des déchets sur [e terre-ptein du port de
plaisance du Y.C.M.N.
Annexe 2 : Coordonnées des organismes et sociétés cottecteurs

Annexe 3 : Fiche de détection d'insuffisance de réception des déchets

ç*ìzgAouzow¿.s
Pour le préfet et na
Le Secrétalre Gé joint

Thierry MATLLES





Annexe 1

Plan de situation des installations de réception des déchets sur le terre-plein du port de
plaisance du Y.C.M.N.
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Annexe 2

Coordonnées des onanlsmesg! soclétés collecteurs

Collecte des déchets ménagers

Collecte des eaux grises et noires

Collecte des huiles usagées

Collecteur
Communauté Urbaine

de Dunkerque

Nom

Pertuis de [a Marine
42 Quai hotlande,

Dunkerque

Adresse

Tel
03 28 62 70 00

Contact

Collecteur l5S Facitity Services

Nom

Nord-Pas-de.Catais
10/12 rue des
Châteaux
Zlde ta Pitaterie
59700 Ââarcq-en'
Baroeut

Tel
03.20.26.21,70
Fax
03.20.36.94.14

Contact

Collecteur Chimirec Norec S.4.5.
Z.A.L. de Mussent

62129 ECQUES

Tel
03.21.93.00.73
Fax
03.2f .93.40.41

Contact



Annexe 3
Fiche de détection d'insuffisance dg,,récqotion des déchets

Port du YCÀ{N

Enregistrée sous le n'(AA/ôâM/JJ)

DESCRIPTION DE L'INSUFFISANCE

d h

Lieu

CoMMENTATRES

ACTIONS CORRECTIVES QUI QUAND

Nom, prénom et signature du détecteur :



Ì,
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Lìberté . Esalité . Fraternité

RÉrunuque FR.ANÇArsE

PRÉFET DU NORD

GRAND PORT MARITIME DE DUNKERQUE
Règlement local pour le transport et la manutention des marchandises dangereuses ou polluantes au port de Dunkerque

ARRETE PORTANT APPROBATION DU PLAN DE RECEPTION ET DE TRAITEMENT

DES DECHETS D'EXPLOITATION DES NAVIRES DU PORT DE PLAISANCE (LE

CLUB DES DAUPHINSD SITUE DANS LA CIRCONSCRIPTION MARITIME DU

GRAND PORT MARITIME DE DUNKERQUE

LE PREFET DE LA REGION NORD PAS DE CALAIS

PREFET DU NORD

OFFICIER DE L'ORDRE NATIONAL DE LA LEGION D'HONNEUR

COMMANDEUR DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu le code des Transports;

Vu le code de l'environnement;

Vu la loi n"2OOt-43 du 16 janvier 2001 modifiée portant diverses dispositions d'adaptation
au droit communautaire dans le domaine des transports ;

Vu la directive européenne 2000 /59/CE sur les installations de réception portuaires pour les
déchets d'exploitation des navires et les résidus de cargaison ;

Vu le décret n"2003-92O du 22 septembre 2003 portant transposition de la directive
2OOO/59/CE sur installations de réception portuaires pour les déchets d'exploitation des
navires et les résidus de cargaison ;

Vu le décret n"2005-255 du L4 mars 2005 portant diverses dispositions d'adaptation au droit
communautaire dans le domaine portuaire et modifiant le code des ports maritimes;

Vu l'arrêté ministériel du 2l.juillet 2004 relatif au plan de réception et de traitement des
déchets d'exploitation et des résidus de cargaison des ports maritimes;

Vu l'arrêté du 7 juillet 2009 portant modification de l'arrêté du 2:-juillet 2OO4;

0 5 SEP. 20tS

REçU LE



Vu la décision du dírectoire n" 2Ot8/86 du Grand Port Maritime de Dunkerque en date du 01

aorlt 2018

Considérant que le précédent plan établi le 05 Août 2015 avait une validité de trois ans et

qu'il convient de le réviser;

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire général de la préfecture du Nord par intérim ;

ARR Êrs

ARTICLE L : le plan de réception et de traitement des déchets d'exploitation des navires

annexé au présent arrêté est approuvé.

ARTICLE 2 : ce plan est établi pour une période de trois ans en application de l'article R5312-

90 du Code des Transports.

ARTICLE 3 : en cas de modification significative des conditions d'exploitation du port ayant

des répercussions sur les besoins en installations portuaires de réception des déchets

d'exploitations, le plan est mis à jour et approuvé dans les mêmes conditions que le plan

initial.

ARTICLE4 : Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture du Nord par intérim et le

Président de l'association < Club des Dauphins > sont chargés, chacun en ce qui le concerne,

de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la
préfecture du Nord.

Fair à Liile, re 2 3.'A0U ZO1A

Le Préfet,

Pour le préfef et pa n
Le Secréta¡re rnt

Thierry MAILLES



GRAND PORT MARITIME DE DUNKERQUE
Règlement local pour le transport et la manutention des marchandlses dangereuses ou polluantes au port de Dunkerque

ANNEXE

A TARRETE PORTANT APPROBATION DU PLAN DE RECEPTION ET DE

TRAITEMENT DES DECHETS D'EXPLOITATION DES NAVIRES DU PORT DE

PI-AISANCE a [E CLUB DES DAUPHINS D SITUE DANS l.A CIRCONSCRIPTION

MARITIME DU GRAND PORT MARITIME DE DUNKERQUE



GRAND PORT MARITIME DE DUNKERQUE

Règlement local pour le transport et la manutention des marchandises dangereuses ou polluantes au port de Dunkerque

ANilEXE 2

A TARRETE PORTANT APPROBATION DU PLAN DE RECEPTION ET DE

TRAITEMENT DES DECHETS D,EXPLOITATION ET DES RES¡DUS DE CARGAISON

DES NAVIRES DU GRAND PORT MARITIME DE DUNKERQUE
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PORT DE PLAISANCE

< Le Club des Dauphins >

PLAN DE RECEPTION ET DE TRAITEMENT

DES DECHETS D'EXPLOITATION EN

PROVENANCE DES NAVIRES





Port de plaisance - LE CLUB DES DAUPHINS .
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Préambule

a) Gestion du document
Le Port de plaisance . LE CLUB DES DAUPHINS' êst une association de propriétaires, de chefs de

bord et d'équipiers utilisant tes deux bateaux du Ctub. A ce titre elte assure [a responsabitité de

mise en æuvre du plan.

Conformément à t'articte R 5312-90 du Code des Transports, ce ptan est soumis à une révision

triennale ou à chaque modification notable, notamment à ['occasion de renouvetlement

d'agréments ou en cas d'évolution de [a régtementation.

b) Objectifs du Plan

Le Port de Plaisance - LE CLUB DES DAUPHINS " de Dunkerque met en æwre, au travers de son ptan

de réception des déchets d'exptoitation en provenance des navires, les prescriptions de la Directive

2000-59 (modifiée par [a directive2007-71/CE du 13 décembre 2007) retative aux . lnstatlations de

réception portuaires pour tes déchets d'exploitation des navires et des résidus de cargaison o et sa

transposition en droit français (Décret n' 2003-920 du 22 septembre 2003).

Ce plan est [e document de référence permettant à l'ensemble des usagers du Port de Plaisance

- LE CLUB DES DAUPHINS " de connaître tes dispositions €n matière de cottecte des déchets, tes

services disponibtes et leurs conditions d'utitisation.

Le ptan est adressé personnellement à chaque propriétaire de bateau qui doit, après en avoir pris

connaissance, en accuser réceptíon.

c) Cadre réglementaire et juridique
Textes relatlfs à la prévention des pollutions en mer

P rìncìpaux règlements ìnternatì onaux et eur opéens

La convention internationale de Londres du 2 novembre 1973 retative å [a prévention de la poltution

par tes navires, comptétée par te protocote du 17 février 1978 dit .. Gonventlon |ûARPOL 73178 - eT-

[e protocote de 1997 officiatisant l'appettation . tulARPOL ' quand it est fait référence à la

Convention comptète avec ses six annexes, constitue [e fondement de la prévention et de [a

répression de [a potlution en mer des navires.

La Directive 2OOO-59 du 27 novembre 2000 (modifiée par ta directive7007-71/CE du 13 décembre

2007) retative aux installations de réception portuaires pour tes déchets d'exptoitation des navires

et leurs résidus de cargaison a pour objectif de renforcer [a protection du mitieu marin en réduisant

notamment les rejets itticites de déchets d'exptoitation et de résidus de cargaison des navires par

['amétioration de disponibitité et de t'utìtisation des instaltations de réception portuaires.

Le champ d'application de cette régtementation, en ce qui concerne les résidus et tes déchets, est

cetui de la convention lrlARPOL, qui distingue deux grandes classes de déchets produits par les

navires entrant dans le cadre de [a directive

r Déchets d'exololtation des navlres : tous les déchets, y compris tes eaux usées, et les

résidus autres que les résidus de cargaison qui sont produits durant l'exptoitation d'un navire

et qui retèvent des annexes l, lV et V de ta convention intemationate de 1973 pour [a
prévention de ta pottution par les navires, modifiée par te protocote du 17 février 1978

(tlARPOL 73178') ainsi que tes déchets liés à ta cargaison tets que définis par l'Organisation

maritime internationale pour ta mise en æuvre de t'annexe V de cette convention ;

. Résldu¡ de caruaison : les restes de cargaison à bord retevant des annexes I et ll de ta

même convention qui demeurent dans [es cates ou dans tes citernes à cargaison après [a fin



des opérations de déchargement et de nettoyage, y compris les excédents et quantités

déversés lors du chargement ou du déchargement.

Cette directive s'applique :

. à tous les navires, y compris les navires de pêche et les bateaux de plaisance, quetque soit
leur pavillon, faisant escate dans un port d'un Etat membre ou y opérant, à t'exception des

navires de guerre et autres navires appartenant à un Etat ou exploité par un Etat utitisés à

des fins gouvernementales et non commerciates.
. à tous tes ports des Etats membres dans tesquets les navires visés au point ci-dessus font

habituettement escate.

Cette directive fixe des prescriptions aux :

r propriétaires de navires, qui doivent :

- déposer tous tes déchets d'exploitation dans une instattation de réception portuaire,
r autorités portuaires ou organismes appropriés, qui doivent :

- étabtir et mettre en æuvre un plan de réception et de traitement des déchets ;

- soumettre [e ptan de réception et de traitement des déchets à approbation au moins

tous les trois ans ;
- mettre à disposition des navires des installations de réception portuaires adéquates ;
- veitter à ce gue les coûts des installations de réception portuaires, y compris [e

traitement et l'étimination des déchets, soient couverts par une redevance perçue sur
les navires.

r A I'autorité administrative de I'Etat du port, qui doit assurer le contrôte.

L'annexe I de ta Directive fixe [es prescriptions concernant tes ptans de réception et de traitement
des déchets dans tes ports.
Principaux règlements en droit françøis
Loi 2001-43 du 16 janvier 2001 modifiée portant diverses dispositions d'adoption au droit
communautaire dans [e domaine des transports ;

. ,Dêcret n' 2@3-9?0 du 22 septembre 2003 portant transposition de [a directive 2000/59lCE
sur les instattations de réception portuaires pour tes déchets d'exptoitation des navires et les

résidus de cargaison et modifiant le code des ports maritimes ;

. Aiiêté drr 7 iultiet æ09 pÇIFant modificqti'on dê tãtÍ-ê!é dU 2l Mttet.2gq4 retatif aux plans

de réception et de traitement des déchets d'exptoitation et des résidus de cargaison dans

les ports maritìmes
. Code des Transports

. Article 15334-7
¡ Article L5334-8
¡ Article L5334-9
. Articte L5334-10
¡ Articte 1533ó-11

Partie tégistative

code des transports

:. Article R5321-1
. Article R5321-16
. Article R5321-45
. Article R5321-4ó
¡ Articte R5321-49
¡ Article R5321-51

Partie régtementaire

Nota:



a

. L'article 5333.15 du code des Transports interdit tout dépôt d'engins de pêche tets

que funes, chaluts et filets sur tes terre-pteins,
Cette régtementation s'apptique à l'ensembte des ports marÍtimes, quelte que soit leur activité

(commerce, pêche, plaisance) et quette que soit leur statut.

Principales références en matière de gestion des déchets

Directive (UE)n' 201512087 du l8/11/15 modifiant I'annexe llde [a directive 2000l59lCE sur les

instattations de réception portuaires pour les déchets d'exptoitation des navires et les résidus de

cargaison

Directive n" 2007 t71lCE du 13112107 modifiant l'annexe ll de ta directive 20001591CE du Partement

européen et du Conseil sur les instattations de réception portuaires pour les déchets d'exploitation

des navires et tes résidus de cargaison

Directive n" 200Ot59tCE du27l11/00 sur les instattations de réception portuaires pour les déchets

d'exptoitation des navires et les résidus de cargaison Déctaration de [a Commission

Directive 2OO8t112tCE du Partement européen et du conseil du 16 décembre 2008, modifiant les

directives 76t768tCEE,88t378lCEE et 1999/13/CE du Conseil ainsi que les directives2000l53lCE,

ZOOZI}'ICE etZOO4142lCE du Partement européen et du Conseil afin de les adapter au règlement

(CE) n' 127?-/2008 relatif à ta ctassification, à t'étiquetage et à l'embattage des substances et des

métanges,

Code de ['Environnement et notamment les articles 1.124-1, L,541'1 à 50 (Lois n'75-633 du 15

juittet 1975 et n"92-646 du 13 juitlet 1992),

ICHAITP D'APPLICATION

1.1 Périmètre
Le ptan de réception et de traitement des déchets :

r' s'apptique à tous les navires de ptaisance;
,/ ne concerne que les déchets d'exploitation en provenance des navires

1.2 Les déchets d'exploitation
L'évaluation des besoins en terme d'instatlation de réception portuaires (cottecte, stockage), a été

faite en fonction
,/ de [a classification MARPOL des déchets d'exploitation,
./ des besoins des navires qui fréquentent [e Port de Ptaisance. Les Dauphins ".

Sa capacité d'accueil est de 55 emptacements tous occupés à l'année par des voiliers de

ptaisance non habités appartenant aux membres de ['association. Les bateaux visiteurs ne

sont pas admis sur les instattations.
/ Des instaltations de réception portuaire (types et capacités) ;

/ Des déchets d'exploitation produits par les navires de ptaisance.

a

a

a

a

1.2.1 Les déchetg sotides d'exqlol!Êtjon



t Déchets dangereux : déchets atimentaires et ordures ménagères (ó m3/an),
emballages, papier, bois,... (8 m3/an)

t Déchets dangereux (batteries, fittres à huite, chiffons souiltés, pots de peinture,
fûts vides, solvants, détergents...

./ Déchets divers (voite, cordages,...)

1,2.'l 1 Les déchets non dangereux:
Les déchets alimentoìres et ordures ménogères
Ces déchets, assimilables aux ordures ménagères résiduelles, comprennent le ptus souvent
des déchets provenant de ta préparation des atiments, du nettoiement normat du navire,
des débris de verre, des chiffons non souitlés, des batayures et résidus divers. lls sont
stockés à bord en sacs poubeltes.

Les déchets non dongereux: papier, bois, emballoges,-.
Ces déchets sont composés d'embatlages en papier/carton, de plastique, de briques
atimentaires, de flacons et bouteitles en verre et ptastique non souillés par des produits
toxiques, de vieux papiers (journaux, magazines ...). lts sont stockés å bord.
11.2.1.2 Les déchets dongereux
Ces déchets proviennent essentiellement de ['entretien et [a maintenance du navire et plus
particutièrement des machines. lI s'agit principalement de chiffons et d'emballages souiltés,
de sotvants et vernis, de peinture, de batteries, de pites, d'accumutateurs,...

Rappel:
La coltecte des déchets suivants est réglementée; en aucun cas its ne doivent être
déposés avec les ordures ménagères :

./ Produits pyrotechniques,
{ Pots de peinture,
./ Emballages et bidons souitlés,
,/ Huites usagées,
{ Batteries,
{ Fittres à huile,
/ Tubes ftuorescents, piles,
/ Produits toxiques, liquides de refroldissement, produits photos,

Et de manière générale, tout déchet dangereux signalé par * dans te Catalogue
Européen des Déchets (CED), pubtié en annexe de la décision de [a commission
européenne du 3 mai 2000 (2000/532lCE modifiée).

11.2.1.3 Les déchets divers (voìles, cordages, ,..)

1.2.2 l-eF..déehets tiouides drexptoítation
r' Les huiles usagées : huites récottées, essentieltement à partir des opérations de

vidanges mécaniques
/ Les eaux usées (eaux grises ou noires) : eaux usées issues des cuisines, lavabos et

douches (eaux grises) ou des sanitaires (eaux noires).

1,2.2.1 Les huì[es usagées

Ces déchets sont assimilables à des déchets dangereux et doivent être traités comme tels.
1.7,2.2 Les eaux usées [eaux noíres et grises (sewage)]
l[ s'agit des eaux provenant des cuisines et des instaltations sanitaires (tavabos, douches et
toitettes).



l1l Description du type et de la copocitê des installatìons de réception portuaìre

lll.1 Déchets solìdes d' exploìtation
Pour une utitisation optimale, les instattations de réception de ce type de déchets doivent être

proches des navires, identifiées de façon visible, offrir un tri sétectif et être vidées régulièrement

de manière å pouvoir assurer une capacité disponibte au déposant.

Pour remptÍr ces conditions, te Port de Plaisance * Les Dauphins'. met en place :

Déchets non dangereux (voir annexe I )
o Déchets non recyctabtes (type ordure ménagères non triées) : une poubetle marron fermée

d'une contenance de 0.ó m3, située dans ['enceinte du ctub des Dauphins '.
¡ Les déchets papier, bois, emballages,... : its sont déposés dans la poubette bteue fermée

d'une contenance de 0.6 m3 située dans l'enceinte du Ctub des Dauphins'. Les déchets

spécifiques en verre sont à la charge de chaque membre de l'association. Ces déchets

seront ramenés à leun domiciles respectifs.
. Les déchets dangereux: its sont évacués par tes propriétaires dans une déchetterie de la

CUD conformément à l'article 16 du règlement intérieur.
o Les déchets divers (voiles et cordages) : cordages et voiles usagés sont évacués par tes

propriétaires dans une déchetterie de ta CUD conformément à I'articte 1ó du règtement

intérieur.

lll.2 Déchets líquides d' exploitation
o Huiles usagées (voir annexe 2) :

Les professionnets, réatisant pour majorité ces travaux, évacuent les huites en fin de

prestation.
Les propriétaires réatisant ces travaux évacuent les huites usagées dans une déchetterie de

la CUD conformément à l'articte 16 du règtement intérieur.
La société HYDROPALE, Port2721(2721 Route de I'Ecluse Chartes de Gautte), offre [a

possibitité aux adhérents du club de récupérer tes huiles de vidange.

o Eaux grises et noires: les bateaux ne sont pas habités. Des instatlations sanitaires sont à

disposition des membres dans tes tocaux du siège sociat, à savoir . Hôtet Restaurant des

Gens de Mer, quai du Risban.

llt Description détaillée des procédures de réception et de collecte des déchets d'exploitation

et des résidus de cargalson des navires

lll.1 Déchets solides d'exptoitatíon (se reporter å l'annexe 1)

lll,2 Déchets lìquìdes d'exploitation (se rapporter à l'annexe 2)

lV Description du système de tarification
Conformément aux dispositions de l'article 5321-49 du code des Transports, les coûts de réception

et de traitement des déchets d'exptoitation d'un navire faisant escate dans un port sont à [a charge

du propriétaire du navire de ptaisance, quetque soit le prestataire qui réatise ces opérations.

Les instattations de réception et de traitement des déchets d'exptoitation sont mises par te port à ta

tibre disposition des usagers. Leur coût de fonctionnement est inclus dans ta redevance de ta

location d'anneau,

V Procédures de notification des insufflsances constatées dans les installations de réception

portuaires
En cas d'insuffisance ou de dysfonctionnement des instaltations de réception des déchets

d'exptoitation du Port de Plaisance . Club des DauphinS' ou encore en cas de difficuttés



rencontrées avec les coltecteurs, tes usagers sont invités à prendre contact avec le responsable de

la base.

Mr RESIBOIS JEAN PIERRE Secrétaire O 06 68 13 00 80

Mr DUBOIS ALEXANDRE Président O 06 14 71ZZO1
MR DESCHOOLMESTER PIERRE Responsable de la base I 03 28 ó0 88 14

Un registre numéroté est mis à la disposition des usagers.

Le Président s'efforcera d'apporter une réponse écrite à I'ensemble des réctamations dans un détai
maximum d'un mois.
L'ensembte de ces insuffisances est mis à ['ordre du jour lors des réunions prévues dans [e cadre de
la concertation permanente
Note : i[ importe de consigner par écrit l'ensembte des signatements d'insuffisance des usagers du
port.

Vl Procédures de consultation permanente entre les utilisateurs du port, les contractants du
secteur des déchets et les autres parties.
L'ensembte des insuffisances est mis à ['ordre du jour lors des réunions prévues dans te cadre de [a

concertation permanente

ANNEXE I
Fiche pratique pour les déchets solides d'exploitation

;übrrr 2 9, AOIJM¡*¡d
Pour le n."
Le Secr e.,.

Déchets divers
(voite, cordages,

ftotteurs.... )

Déchets dangereux
Batteries

Pites
Fittres à huite

Chiffons
Bidons vides

Déchets ménagers
recyctables

Déchets ménagers
non recyclabtes

Déchets å tralter

0

0

6m3

8m3

Qu¡ntités traltaö¡es

Communauté Urbaine
de Dunkerque

Entreprlses chârgée de
la collecte

Communauté Urbaine
de Dunkerque

l,todalitét de dé¡r,ôt,et
de collecte

Evacuation par les propriétaires à [a déchetterie
de ta C.U.D.

r-d

Evacuation par les propriétaires à [a déchetterie
de la C.U.D.

Dépôts dans tes
poubelles prévues à
cet effet.

Ramassage 1 fois par
semaine

Dépôts dans les
poubetles prévues å
cet effet.
Ramassage 2 fois par
semaine

+antion
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ANNEXE 2
Flche pratique pour les déchets liquides d'exploÍtatlon

Huites usagées
Eaux de cales

Eaux noires
Eatx crises

0
Evacuation par tes propriétaires à la déchetterie

de la C.U.D.
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